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Prt:sidenCL de .r-v1.M..-;\, PTERSO~, doyen d'àge

La séance eSI ouverte ;1 15 h15 m.

MM,
prennent

Piérard et Wathclct,
place au bure,HI.

prOVIS()lI"(:'S,SeCrl'l~lircs

Le procès-verbal de la dernière séance l'sr ckposé
sur le bure;lli.

EXCUSES

Demdlldent d'cxruser leur
séance:

df)sellu' d fil !)u;;,;cnte

1\..lM. Poffé, Lmgen, Tibbaut et
d'autres devoirs; Meunier, Sondag,
empêchés.

Urhain, retenus p~il
Dupont et lhulnc,

OUVERTURE DE LA SESSION ORDINAIRE 197R-1979

M. le Président. - La séance est ouverte.

J\1esd;lmes, lvJessieurs, le (:onseil sc rl'uilit
aujourd'hui de plein droit, en vertu de 1';lrtiL"!c (1 de
la loi du 21 juilIet[ 971 "relative ~\ la compélence et
au foncLiol1nement des Conseils culturels pour la COlll-
Illunauté culturel1e française et pour la COlT1Il1U1uutl'
culturelle néerbndaise,

Je déclare ouverte 1;1 session ordin,lire d<-'197N-!lJ79.

DEMISSION ET REMPLACFMENT
D'UN MFMBRE

M. le Préside11l.- En sa séancc du [0 oC[obre [l}7S,
le Sénat ;1 validé les pouvoirs de \1. Robert Helm,
proclamé sénateur en remplacemelJt tic }"1. Ft"lix ClIVc!-
lier, démissionnaire.

M. l:klot appartenant ;Hl groupc Ilngllistiquc fr~111ç;1is
devient donc l11emhre de notre ,lsseJ1lhke.

En notre nom à tous, je lui souhaÎle lIue
bienvenue pJrlTIi nous. (AfJfJlaudisscmcl1ts.,'

cordiJle

NOMINATION Dl! BUREAU DEFINITIF

M. le Président. - Nous allons procl'del
Jl<ltion du bureau défiJlitif.

;\ !a 1101111-

Je vous rappelle, .Mesd<llncs et .\t1cssieLlrs, que
conformément à l'article 2 du règlement. le Conseil
procède, par des cleetions distinctes, à la nominarion

1. D'un président;
2. D'un premier vice-président;

'. D'l1n deuxicme vice-présidelJt;
4. D'un troisième vice-président~
5. De quatre secrl:taires.

Toutes ces nOll1inations sc tont au SLTutin secret.

Le bureau sortant er rééligibJc (;tJit compose comme
suit :

- Président l'vI. Paul de Stexhc;

- Premier vice-président 1\,1. Emile l.aLToix;
- DCLlxième viLe-présidcnt 1\1. l\tarcel Re!lucle;

- Troisième vice-président :',/1.F.tiennc Dl1\'iel1s;ut:

- Secrétaires. ]'v1!'vI.André Rertouil1e, Marcel P1as.
man, André Sween et Mme Georget!!: Brel1ez.

La parole est à Mme Pétry.

Mme Pétry. - Monsieur le Présidcnt, <111nom du

'""
,J'tpe SOCi~llistc, jc propose la reconduction du bureau

"ort;lIH.

M. le Président. - La parole est ,\ M. Perin.

M. Ferin. - Monsieur le Président, je crois me
sou\'cnlt" de \UI1'; avoir LÜl parr de 111,1ll1otion d'ordre
SLlr l'ordre du jour.

M. le Président. - Vous m'avez cffecrivement
LjliC vous del1l<!nderil'z L1 parole el l'on vicnt
Llire t"c'marquer ljUt' vous ~l\'ie/. cknundé b
,lV;llH ,\IIl1C Pl"try.

La paro!c est donc il l'vI. P~ml.

signalé
de mc
parole

M. l'l'rio. - Monsieur le Président, Mesdames, Mcs-
~ll'llrs, je sO\lhaite intervenir sur le principe même de
l'ordre du jour. Dans les circollstances cxccptiollllelles
quc nous vivons, il eut pCllt-être clé raisonnab1c, connais-
S~\I:t !cs cOLitumes de la classe politique, dl' décide,r de
différer notrc décision sur la déJection du bureau er
S,II 1\:kcrioll d'lin éventuel nOUVC~ll1 c111dilhr ~\ 1:1

pn'~idell~'c,

Lé hllrl'all n'cS! gllere en cluse puisqu'il est cn
p,enl'Lll l'lu ,SeIO!1 l'impr)rl,lnCC proportionncJle des groLl-
;)L'S polilÎqlll'S préscl1l.s ébns cene assemblec mais on
L(Ji1l1;1It, Sl"1011 1:1 cOt!lIIInC politique, l'influencc que
!)l'[l1 c"\(:rccr la composÎliuli de la coalitiun au pouvoir
,~II 1<, ~k~Îgl1alioj) dcs candidats qui ont toutes les

l"lL1I1CCS J'être élus lbns nos diverses assemblées, y
~1)l11pri~ dan,~ b nhtrc.

dcs cirÇ()I1SL11lces exception-
de proposer il notre lour b

sort,1I11 tOut en donnant lIll
de celui invoqué dans \cs

:'--]l';lI1J1loins, cn r;lÎson
Ildk.~, IUHIS l'tlOns d';IVJS
t'c(()J1dtlc:-ioll du hurc:111

11';o1rt ]l()]ltiquc diffncllt
('I1"(()IISI:1tlCl'S luhilllel1es.

i\l c.scb 111es, :\lessieurs, nOTre COllseil a le droit, jus-

'iU',1 ,S:1 dissn!Lllio]], dl' ~e réunir et d'aborder 1'ordrc
dLi jOur qui rc1cvc de S~l compétence. Si 1c bureau est
reconduit, je souhaitc qu'il prenne conscience de cc droit

dl' convoquer, même (.bns ks quelques jours qui suivent,
1]()l(C ;lsscPlbke pOtlr ,lhnrder l'ordre dn jour de sa
L'()lllpl'teIlCl' et de ne pas suivre cc qui n'est qu'une
'~"(\lltl1lnL', et non ]J,lS Lille ohligation cOllstitmionneJ]e de
1.1 (:hamhre el du SC'Ilal, de ne P;1S se réunir lorsque le
,:~(JllVcrnr:lllcnt est démissiol1l1.lire.

Je \'oudr:lis d':1hord dire que si nous sommes d'accord
pmlr manifester puhliql1Clllellt dans ces circonstances
.1110nn;1ks 1'unirc el 1:1cohésion de notre communauté,
lC SOit ;1 condirion que le burcau et le président
,"_ng,l;';'"'[ll <l pourSUjvre nos trclvaux, tant que nous
existons juridiquemenr ct sur le fond de llotre compé-
tence,

t'",n dtu, ]J'cst-il p;lS de notre
,:O!1sci(:IlCC de b légitimité de notre

devoir de prendre
représenta.tion ?

Notre communaute tout entière ressent un pro-
(und IluL1ise. S'il \-'

;l un accidellt d'ordre politique,

d'l11ll' irresponsabilite !Ilsensée, aucun des groupes de
L'Clle L'(H1l1ll1lnautC: n'CI1 porte1"<l h responsabilité mais
1,1 fi:1biiité, b crédihilitc~ d'une partie importanre de

1',HIII"(: C0l11111111lallté est lll1.se en cause et notre destin
l'tHl1ilHln est l'n pl'ril.

Ikl11aill, qlle (C suit dans 1e cadre de cette législa-
tllrc, (JI! dalls Je udre d'une législature nouvelle, il
hudL] qu'il y air de l'autre côté des négocÎ<ltcurs cré-
dih!c~ el C'CS! celle crédibilité qui a disparu,
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.Je voudrais aussi par cOllséquent, devanl J'imminence
d'une crise, ,si la forrn:Hion d'lill gOllvcrnCl1lent ne par,!Ît
pas possible, que nous émettions le vœu - salls doute
n'avons-nous pas le droit de voter des dt':crets révolution-
naires et je ne Ic proposc pas - le VieU ferme et de préfé-
rcnce uIlôll1i1lle quc si malgré nous, nous étions renvoyés
devant le corps électoral, les produll1Cs Challlbrcs soielll
constituantes. Si nous érnettoIls cc v<.cu, nc ser:llt-cc que
par des discours - mais ce serait mieux cncore p~1f une
résolu.tion -, nous aurions line chance, si nous SOml1h'S
unanimes en toul cas largement majoritaires dans cc
conseiJ, d'être entendus en haut lieu. J\otre commu-
luuté, ceh doit être su, ne peut pas admettre que soit
différée la mise en place de la régionalisation, soit dans
le cadre de cette législarure en fonction de la Constitu-
tion en vigucur, soit avec de nouvelles Chambres qui ne
pourraieHt être que constituantes.

j'espl're donc que, dépassant les frontières des partis
et les clichages des majorités et oppositions, un senti-
ment unanime s'exprimera avec fermeté. C'est notre
destin historique qui est mis en cause. (Applaudisse-
ments aux bancs du P.R.L.V/.)

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, je constate
que 13 proposition de M. Perin Il'est pas différente sur
le fond de celle l~noncçe par Mme Pétr} qUI consiste ;\
reconduire le hure:1u sortJnt.

La seconde et la troisième propositions de \1. Perin
ressortiraient :\ la compétence .du burean dé{inirif plus
qu';\ celle du bureau provisoire.

Par conséquent, je soumets ,HI Cunseil ]',1 proposi
tion de Mme Pétry et Li p.remière des trois propo-
sitions forl1lulées par 1\1. Perin.

y a-t-il ohjection :1 u.' quc 1c bure;lll sortant soit
reconduit ?

Quelqu'un
position?

dem:1Ilde-r-il la p;nole sur cette pro-

Personne lie demamLuu la paro1c, je déebre donc
reconduit le bureau SOfwnt compusé C01lll11e suit:

Présidenr; M. Paul de Stexhe;
Prunier vice-président; M. Lacroix;

Deuxième vice-président: M. i'vi. Remadc;
Troisième vicc-président; M. J)uvieusart.
Secrétaires; MM. Rertouille, Pbsman, Sweert et

lvlme Brenez.

Le bureau étant constitué, je prie lé président et les
secrétaires d'occuper leurs places respectives à cette
tribune. (AjJpLaudissemcn/s.)

- M. de Stexhe, PnJsidellt, donne l'accolade ,i
Ai. Picrso/!, doyen d'âge, ('/ {m>llél plaa~ iIlt fauteuil de
la présidence. MA{. Ber/ouille et Swcert, sccnitaires.
{m.'nncllt pldcc à ses côtés.

ALLOCUTION DE M. LE PRESIDENT

M. le Président. - l'des dames, Messieurs, ce m'est
un agréable devoir, tout d'abord, de remercier notre
doyen d'àge d'avoir présidé avec son autorité et sa
courtoisie habituelles à l'instalbt~oll du bureau ddinitif
en émettant le vœu qu'il nous apporte longtemps cncor:
le fruit de sa sagesse et de son expérlcnce : nous en
aurons grand besoin, cette prochaine :lnnée particu-
lièrement, au cours de laquclle devra t.tre poursuivie
avec dynamlsnle la mutation profonde et harmonieuse
de nos institutions.

Merci aussi aux plus
assemblée qui ont rempli
provisoires.

jeunes membres
la fonction de

de notre
secrétaires
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Lcs membrcs du bme~lLl quc vous venez de réélire,
pour la troisiènlc fuit;, sont très t;enslbles il la confiance
que vous leur té'molgnez ~\ nouveau, et vous cn remer-
cient de tout c(Cur.

!\1csd'.\l1les, Messieurs, dans la situation politique
actuelle, la sagesse impose de ne rien dire qui soit de
n~llure Ù nuire aux réflexions de l'informateur désigné,
Hotre collègue M. Vanden Boeynants, auquel je souhaitc
bonne chance dans sa mission difficile.

Il me parait elair toutefoIs que, parallèlement ;\ la
régionalisation à trois, dont le principe est inscrit dans
la Constitution depuis 1970, principe dont nous atten-
dons l'exécution dans les meilleurs délais, notre insti-
tution, assemblée législative de la communauté culturelle
française, devr:l poursuivre et approfondir son action et
ses solidarités.

C'est" dans crUe perspective que, vorre président
~1yant, une {ois par an, l'occasion d'exposer Cil séance
publique ses réflexions sur la vic du Conseil cuhurel.
vous me permettre:!, de vous livrer quelqucs observa-
tions axées sur trois chapitres successifs.

iYI011 premier souci sera de
sur J'cs sentie! de notre activité

dresser un bilan port:1nt
pendant 1':l,t1née écoulée.

Ensuite, je voudrais attirer votre attention sur l'op-
portunité d'étendre notre mission législative, au sens
strict, h un meilleur cOJllrÔ!e, inspirl. par la curiosité
lll:cessaire, de l'exécution des décrets que nO\1S ~wons
~ldoptés cr de leur efficacité.

Enfin, je m\lttachcral <1 la mission nouvelle que le
Conseil culturel, et plus spécialement son bureau, peut
assumer en sensibills;1l1t, en stimulant uIH' prise de
conscience plus nette de notre identité' C()]nmllIUl!I~1irc,
de nos richesses et de nos espér;ll1ccs,

,\'1.1 premil:rc réflexion porte sur le bilan.

Indépendamment ùe l'ex:lmen des budgets, dont je
parlerai dans un insrant, nous avons adopté au cours
de l'année dernière une série de décrets importants,
notamment .

~ Le 12 décembre 19ï7, le nouveau statut de LI
R.T.B.F.

- Lc 22 ùécembre 1977, le décret fixa ut les condi-
tions dl" l'l'connaissance des fédérations sportives et les
conditions d'octroi de subventions de fonctionnement :1
ces fédérations.

- Le décret du 28 février 1978 organisant les ser-
vices publics de la lecture et des bibliothl:ques publiques.

- Le décret du 12 juillet J978 sur la défense de la
languc frant,:aise.

- Le décret du 20 juillet 1978 relatif à l'octroi d'aJ-
locHlons et prêts d'études.

Les cOl1lmissions ont tenu 71 réunions,

Le bure:lL1
aux chefs des

en a tenu 22, outre
groupes politiqucs.

13 réunions élargies

Au-delà des statistiques, il me l'lait Je souligner la
très hallt\.' qualité de nomhrcux déb:lts en séancc publi-
que. Ces débats av~liellt été mÙrement préparés pJ.r les
intervenants; iJs ont ~ c'est inconlestable - fait
honHeur 3. notre assemblée.

;\'bls, p]us encore, puis-je souligner l'utilité, l'effi-
c:lcitc- du dialogue, le souCI des Illinistres et de chacun
des membres de notre Conseil d'être ;1 l'écoute des
observ,uîons formulées par d'aurres?

Plusieurs des décrets adoptt;s cette .l!lnée avaient, i
I"origine, oppos(; très séricusement des opinIOns contra-
dictoires, mais les débats Cil commissions ou ensuite en
séances publiques, ce qui est plus rare dans nos assem-



blées parlementaires, ont permis de
points de vue, d'amender les projets,
aboutir à une quasi-unanimité.

En présidant ccs débats, je me suis rappelé souvent
cc sage conseil que donnait, dans cet hémicycle ml~mç,
le regretté ministre d'Etat Henri Rolin, un jour oÙ il
remerciait ses collègues du Sénat d'une manifestation
d'hommage rendu à sa longue et fructueuse vic parle-
mentaire : il terminait par ces mots que je redis de
mémoire:

rapprocher les
pOUf finalement

<,Au terme d'une longue vic publique, jc voudrais
vous livrer la grande leçon que j'en retire: il y a pres-
que toujours quelque chose de vrai dans cc que dit un
adversaire politique.

"
C'est dire l'utilité du dialogue et des débats conrra-

dietoires.

Nous en avons fait, cette année spécialement, l'heu-
reuse expérience à plusieurs reprises. Je souhaite que
nous nous en inspirions demain encore.

L'an dernier, en pareille circonst;l1lce, j'av:1is ;lttiré
l'attenrion sur la nécessité d'une mcil1eure méthode de
travail pour le dépÔt et l'examen des budgets.

J'avais rappelé que, selon les termes de l'arti-
cle 59bis, § 6, Je la Constitution, notre compétence
budgétaire consiste à {( affecter le crédit global» lJui
nous est attribué, c'est-à-dire à modifier éventuellement
les affectations proposées par le gouvcrnemcnt.

L'usage de ce droit, l'exercice de cette mission pri-
mordiale, suppo.';ent à l'évidence que notre ;lssemb!ée
ne soit pas saisie des projets de budgets par le gouver-
nement, alors que les crédits provisoires ont déjà épuisé
la quasi-totalité des budgets de l'année en cours.

L'an passé, le budget culturel pom l'exercice 1977
fut déposé le 29 juin, mais en raison des vacances parle-
mentaires et malgré la diligence des commissions, il ne
put être voté par notre Conseil que le 22 novembre
1977. Il fut sanctionné le 2R novembre 1977.

Je souligne en passant que je viens de constater, avec
une vive surprise, que cc budget de 1977, en son secteur
« CuJture française ", n'a été publié au Alollitcur belge
qu'il y a quelques jours, Je 4 octobre 1978 !

N'est-ce pas Jà un signe du peu d'intérêt porté il
l'intervention du Conseil culturel lors 'même qu'i! exerce
là une de ses prérogatives essentielles?

La situation s'est un peu améliorée pour !e budget
de 1978, mais i! fur déposé encore tardivemcnt Ic
26 Jllai 1978, et une partie de ce l111dget culture! ne fut
déposée pratiquement que le jour même de notre séance
publique.

Votre bureau a cu le souci de bire CX;lmillcr d'ur-
gence ces budgets en commissions et en s,i:lnce publique,
nous rappelant que l'article 48, .s .1, de notre règlement
prévoit que" le budget dont le Conseil culturel est
saisi, doit être voté ~1l1plus tard dans les dU1x n,ois.

Cela ne fut pr:ltiquemellt jamais le LIS dans k p~lSSl".
Cette année, î! le fut dans le mois, aux sl~,lnccs des
6 et 27 juin 197R. ,\insi, HallS avons cu le plaisir de
renoncer ;\ soumettre au vote, le 27 juin, le projet de
décret de nouveaux crédits provisoires, puisqu'il était
devenu inutiJc.

Mais cela ne fut possible que p~H Ulle attention
constante de votre bureau et la diligence remarquahle
de toutes nos commissions, mais ;:lUssi par l'imerpréu-
tion peut-être excessive de cena.ines dispositions de
notre règlement, par lesquelles les effets nd;lStl'S de
l'absentéisme en commission ont pu être artificiellement
atténués.

Je
n'ont

constate, à nOUVe<lll, que ces budgets de 1978
pas encore été publiés au Moniteur belge.

Autre regret; s'il a respecté ses délais, !e Conseil
cu1ture! L~tses commissions ont dÙ examij)er trop rapi-
dement Jcs nombreuses hcettl's de la politique cnltl1fel1e
dont les budgets sont l'expression.

Je sais que, d;l11s le passé, les circollstances politiqucs
ont souvent empêché \cs ministres et secrétaires d'Etat
de déposer les budgets dans un délai nonn~ll : mais
j'ose espéret., et MI nom de notre Conseil, unanime, je
l'espère, je souhaite vivemcnt que les projets dc hudget
de 1979 qui, je le présllme, doivent i.;tre prêts, soient
déposés d,-llls le plus bref dél:1i dès que b situation
politique sera édaircie.

Le secréraire d'Ent au Budget: m'a. bit part, en date
du 11 septembre 1975, de diverses amdioralions d'ordre
administratif qui nous permettront, nous a.nnonçait-il,
de disposer « dès !e dé>l)lll de la session ,)

J'uu ensemble

d'éléments sur les données budgétaires qui compléte-
raient et préciseraient les informations ni.;ccssairement
s~'1lthétiques de l'exposé général du budget.

l)ès que nous aurons re(;u ces projets hlldg{~t:lires,
même si le crédit glob~11 n.:1 pas encore {,té voté P;H
les deux Chambres, je suggérerai que \cs commissions
se mettent :lU tLlVaiL el1 le confirm:1m ensuite.

Ma deuxième réf1exion porte sur l'oppornmité de
donner une dimension plus large ;\ nOIre mission
législative.

La nature même de nos compétences culturelles,
même lorsqu'elles seront élargies, nous amène ~\ consta-
ter qu'clics se tnduisenr généLllenwl1t par un nombre
relativement limÎté de décrets.i'v1ais en considér:Hlt cette
limitation même de notre n::uvre pmement législative et,
d'autre pan, le temps dont nous disposons librement,
c'est-il-dire les prelnier er troisième llurdis de chaque
mois, ne devrions-nous pas consacrer une partie de ce
temps 2I l'ex~lmen, il l'analyse de b port{'c effective de
nos décrets, ;linsi que de L1 rblité snciaJe et culturelle
l]uïls sont censés modifier?

A plusieurs reprises au cours de nos
commissions, plusieurs d'entre vous ont
souhait d'une information meilleure sur
des décrets.

tr;lV~luX de
exprimé le

l'application

A titre d'exemple, je rappelle qLle l'.utic\e 22 du
décret sur LI !tT.R.F. stipule que .( !'inst-itllt établit
annuellement un r:lppon sur son activité durant l'exer-
cice écoulé. Ce rapport indique de façon détaî!Jée ]es
mesures prises p:H l'institut pour assurer une diffusion
équitahle de la critiquc suscitée p:lr les émissions. 1] est
déposé par le ministrc dont il re!éve, sur le bureau du
Conseil culturel, au plus t:lrd le JO juin )'.

Ce rapport dcvnir, Ille scmhlc-t-iJ, faire j'objet d'Ull
examcn :lttCillif th> 1:1 uHnlllissioll c()mpéteiltc. cr de
conclusions <-.unsrruLTives sm !'ensemhle d,-' j'activité de
la R.T.B.F. d'uile part, ainsi que sur la lnise en (\;l1\'[e
pratiquc des dispositions du décret conccrnant le respect
de l'objecti,jt{.

Une même prcoccup:ltioll s'est exprimée lors des
déb:Hs rdatifs au dccret sur LI lecture pub!iquc en ce
qui cunccrlle, par excmple, L1 définition ct la mise en
ccuvre de 1\o\i(J1lS telle~ que !cs activités du Conseil
supérieur des hibliothèqlles, le rl'speer des tendances
idéologiques et philosophiques dans Li composition des
co1Jections d'OUVLl[!;eS,et (tIns les procédures d'adoption,

Dans la mêll1t.: optique, n'y ~1-t-i1 pas licu de bire
vérjfier la port~T qU';l CliC notre décret fiX~\l1t les condi-
tions de subventionnL'll1ellt des onr~llIisations d'éducation
pCnll;1llcnte, Oll encore les résuf;;1.ts des modificltiOl1s
kgisbtives apponées par le décret du 20 juillet 1978
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relatif à l'octroi d'alloGllions et de prL-ts (i\;tl1dcs, el
ne serait-ce pas le moyen d'apprl'cicr Ù S:l iUS'lC v:1kllr
la réalité effectivç qu'une l~gislatioll peut modifier J

L'inquiétude du législateur sur 1:1 portée adminis:r~l-
!ive ct sociale de son u:uvre dépasse l'expression dc l'in-
terrogation commune à chacull, sur l'11lilitl' de S')1]
;:Ictivité : cette inquiétude est légitime, elic est de SU1-
croît inhérente à line conccption saine de b démocrarie,
Le législateur a, en effet, notamment pour devoir de
conrrÔJer l'exc'cution des lois et il me paL1it que cette
notion de contrôle ne peut sc définir de f,H,:on I..'srrictivc.

Certes, l'exécution des d~crcLs relèvc Ju pOUVOir
exécutif, mais il me paraît bien ljlle la qU:l1il(' du tL1V:1ii
parlementaire implique qne nOIre p~1rticip~ltii}11 ,'1 cc
contrÔle dépasse la scuÎc approbal-ion des projeb lk
décrets budgétaires, A cet effer, n\ kr-il pas liell lie
définir cr de rappeler que la notion de (ol1trÔ1c, si clic
justifie d'abord une infonnati()n ref,ulicrl' et préÔsc Sl1t
les arrêtés d'exl:cution de nus décrets, iusrificr~1it cg,l1c-
mcnt une information détaillée sur les changements
sociaux et culturels en rcsuhant. Il s'agir:lil cn qUelqUL'
sorte d'une analyse sociologiquc lie b poril:', de h
législation cIIlrurelle.

En d'autres rennes, ce SOl1C1 d'~'tre intOrt11" d;: h
portée réelle et humainc de no(re tLiV:l,1 111(' p,H.lit,
de plus en plus, line des dimensio11s liL- b nui i011 cIL-
contrôle p;:lrlcl11ent:1irc, Il nous reviellt d'en f;:-,:';:r L:~
tl10d,llirés si nous vOIII()!1s êrre C;1p~lblcs d';lpporrer Je"
modifiC:Hions législarives régulières q\l'~lppdk 1111L'
socie'té cn crisl:, dunc en ch,lngclllC11t. <:cl dJrgissemeTlt
de la notion de contrtÎlc j]ous pennetrr:1it cg~t!cm_'l1t
d'ajouter au rr;:lvail parlemclll:1irc, .1 c('):l: dLi l-Ollll"('i!c
par 1':1pprohati()!1 budge'r~lirc et .\ cÔte: Lks :1l1L',JV~lli(oil~
législatives qui [ous deux S()l1t IlL;C;:ss~lin:lnl'll\ limitLs.
une COmpOS:llH(' nécessaire CT cnrichiss:l1HC.

r..1esd::ullCS, ~lessÜ::Ltrs, plTlllCltei',-IlWi enfill de SUlI-
ligner une dimension nouvelle, u)mplém(:]11~lil-e, q!IC Il'
Conseil cullllrcJ peut atteindre, .\I,I-deL'l dc son actio]1
législative CI de cuntrÔle, notre CUl1seil pcur jOl!LT liil
rÔlc utile pour acc.roÎtre [a semibilité il1te:ïle dc notre
(O]]HnUn~lUt{, ct stÜnulel unL' l'fiSC de conscictlcc plus

!lette de notre jdentitl' COJl1l11l1l1:llltairc, de nos soli-
darités, dL' !lOS richesscs l'l de !lOS cspl'r:l1lCL's, L'iden-
rité culturelle, en effct, ne s':h:qlliert pas ~elllel11L'l1t Vll"
l'adoptio!l de tcxtcs légisbtifs 011 constitutionnels, el1c'
sC crée ch:1que jour, eUe requien dl' chacun imagination
ct cnthousiasme, curiosIté intcilccwel!c l~1 esprit dL'
JCC(Juvcrte,

l),HlS mon premier disuHlr\ de rCJllC!"ciemenl du

!4 JUIn 1977, i':1\';1is souligne que les circ()!ls(:l1lCCS
politiqucs IlOUS permettaienr d\:sp~n:r un lH>llve:ll1
dép:ut ,,; ;\ h re!ltrée d'octohre ]977, Î:1Vais l'Sqllissé
quelqucs :1spects de nos actions possiblc~, l1ot:1mml'lIt

d;l'1S une mise cn v:1leur dl'libérée d(~ nos ridll'sscs udrl1
rcllcs, non sculcmenr en liltl>r;H111T, !luis l'g:1lclllCnL )1,11

cxerrr1c, Cil musi(~ue. .le soulignais :lllssi qLlc~ IH)S sik,s
cr nlOt1U11lents, p~1r l'appui quc IlOUS pouvions l'SpLTl'l

des mass medi;l, des journ:llislCS, dL' L1 R,T-B.F., deV:1icnt

eux aussi h("ndicicr de nos SOI ILS :ltlClltik

Le I1lOllH'll1 me p;lr~lÎt Opp\lrtllli Je \Oll:, i11diLJu<:r

cc que yotre hureau a pli rl'Jliscr e11 L-e SU1S. CI1 (-L'1[,'

dernière ,Jt1t1ée, ,1VCC b colbbor:lliol1 :Iui\'l' dc Iv1. le

greffier ct de 110S conseillers; JC les remercie viVcl11Cni

de ]':lPPIII cOllstructif qu'ils nous l)11t ~lpponi' C(JIl~lam-

]ll~~llt pOlir i:l ri'alis:nion de nos initi;1tives.

lIAieux tairc cOl11uÎtrc nott'(' proprc l'jchessr {UI lili

de nos soucis cotlstants.

C'cst :1iIlsi qu'il l'OlT:1SiOll dè 1':1dupnoj] dl! décret
sur la lecturc puhlique et la j1ublicati()ll con(()1l1ittaI1(-.'
de l'encydojJcdic LI Ti/dlloIlÎc, le /I,ns 1'1 les homlllc".
nous ;1VOtlS cru opportun de diffl1sL'r 1.:.Jk Li brgC1\1Cnl.
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ij()L11l1I11cnt- 11 ~ bibltnthequé's de \Valloniv ct de Bruxcl-
k,; \.iClll1en1: de rL'cevoir ]es volullles. F.J cc geste fur
tr,'s :lppn'(ÏC'.

Fn vari;llH nos Cl:lHres d'intàc'I, IWIlS ;1\'OllS (.r('

,11l1l'lll'S ~l L"()1Ht:1l1p1cr, ;\ :\(l1nIITr les chcfs-d'o,:lH'rc que

k (()tll1l1Îss:lti:1t gè!ll'ral :111 l()urisLHl' rL'véb Ù TOLlIll~li,

~<:1!liLir cr Lil',!--,;,,', :'\ous ;lvom voulLl I:aire p;lrtager notrc

"!11lTI'CillcI11CI11 ~HiX jOl1t1l,llistcs spéci;1Iisc,s l'Il tounsllle,
]';h',:licil qu'ils rcscl'vlTel1l ,1 notrc i11iliative fllt il b

l'l' Sll1"l'
,]c norre attente.

(,C l:U1It,1Ct et lUlr l'lllhnllSi~lsnlL' rentorccrC11r notre
,:{)j~-,id:loi1 quc Irop de rrl-SUI'S reSIClll cnfouis dans nos

l'C:~:()l1S, sous lieS poids d'indifference d'ignoralJcc Oll

lJ' li'UJlllllm~1I1CC,

;\1111 dlt':gcr cc hrdl':li! vi ~()Llligl1er ~lll-dehl des

li!,1il<,", de ilOi r, l',)jlllllU1Lilil-v L1 richesse de nos sites,

!)1<);l..iikJ1IS, villes, ChÙtC111X, cglisC'" l)OU~ ~1VOllS résolu
,1.,: i l'uir:l lr;lI('r~ Je rcg;ll'd qu'ont pose ,,,ur cux !C"

lCi"",li;]" VOY:1gl'lIrS ctt-;ll1gns illustres qui Ol1l parcouru
!) \\', Il ,nie ou SL'j()lIt11L' :1 Bruxelles. L'cntreprise est ell

")'Ir~,; 1;11 U)l11itl; scicnritiqlll' l'sr el1 l'llie de UH1stÎ.\u-

11()11 vI je SLT~lis hel1l'(:ll' llue dl's I1ll'lllhres du Con,seil

,Lllturcl veuillent hien v' p,ltlicipCI,

1 ',Iii )):\S,Sl', .1 h rClLtrl'C, j(' r:ippcl:lls combicn ll!Jlr(

C()I;lllll!!];tI1rl'" ll:t11s SO!l luillL1in rU~,SL' L'()mmc :1 1\;poquL'

C'!llll'lllp()rJiIW, esr C'CCplÎolll1cllcnlC1H riche de mU\l-

Ull1~ )L' \'()11~ dis:lis. II sn:1ir il1sl'n.se qLle, dispo;;:l11t

"Ii:' p:1Iril1lOille :llIssi riche, plus riche que celui de,s

',",I(H1~ qUI l1()il', CnU)lIr,'III, nous rcstio!ls encore long-

klllpS ',ilellcict1\, modesles ,1 ,-c ,SUICt.

('l'Sr POli) scnsihiliser 110tre cOI1l1llUn:1U!(' ;1 ses

,'hc'-:s('s 111llSiclk';, qu'i[ ;: ,1 sI"
I1)OiS, i1011S ,1V()I~,

"lis l'i! Ch:l11tin l\'ditioll d'll!lL' his[oi'l' de 1;1 l1lllsiqliC

l'Il \'('~diOl1il' ('1 ,1 nrll"l'lks. l t11 1("1 ()IIVL1~)/' requio:r:
IjW' iI1I,(' cn 1;11l'ur ,;cic111ifiquc. \1 J'\'I, \X'angcrllH:T et
,\ln~i,-',-, p!"()k:>',e[irS Illusio)lugllcs (Iv rCI)oJ!1 irHcrI1:l-

ri')n,'], '\l' SOIII mis :\ 1.1 1:'lCl1l', ;Wl'C b lolhhoL1tio11 dc

1lJl'Il!hl-(~ dl' IlOITl' CO!lsl'd, (IJtn!11Clll, d:l11~ cctte lknur-
,+. I~: P,lS dil'~ ljll'h ch.H!W' cntrTt!l'll rc\'cn:lil ,HCC

lilS1'1:l1ll('1:1 n"k'rClllT ,1 1":\,\.1;'1 \i/!,i.l!/;' 1'1/ \\"',1f.i()l!ir'.

1.:1 dCnJl1vcrtl' lies disql1l's de Illusiqué: \"-;lllonnc, d0111

:\1. )q:hcrs :I.S~!ln' L1 pnJlllPtioll p('r1l1~111l'I1!V, 1101lS ,1

"Jl1dlliiS :\ 1'~lidn d':1!>ol-,I, et ~'1 (;lirc hc~l1di(Îcl de V1l1

,llt:OI1 Lellt-i:co]es, l'Ollsen ,1I()ircs cr ~ll':ldL'rnles de 111usiqllC
de ihltre nJl11llHII1:lutc,

Puis-je soulj'gncr llP l'Ct1l hir h.'Ccnt? 11 , .)

ll'i,'I'-JIi!'S SClll;11lleS, (,11 dt: 1I11'ltl' ;'1 lieS m:ll1ifcst~ltions

lOlh:h-;-l'l'S :1 h «)m1l1l-1l10L1tioll de LI I1J;SS:l1lCC cl'Fllitèlh'

I~J\'l" du]]1 h t-ellUllll11('C l'I:11l telle qll'l'IL 19F~ {lit

ll"l'( k COll(ClirS il1t('rn~lIioll;l[ Eugl'lle I.s~1\'e, (kVL'1111
,lpll'S I:i gllCin' le COIlL'UIIP; 11111Siul' intcrlutiol1al Reinc

1'1!",lbdh :n'cc le succès ljl1C l'on s:lit. \1:1is VOltS
'!PI,~-"i,di'l'I,~,~,y dOUTL" ,IV('(: sllrprl~': l)llC ces Illanifes-

1;1111111'-':11 lïHillllclir de l:l' grJl1d 1.iégeois ,t:licnt ()r,'_~;-IIl'

)1:n le 1'(,';tiV:1[ des F1Jwlres, dont Oll
l,:, (.h'1,:11l1isliH'

L'l 1.1 (:Plllpcr,.'n(:l" i! mnilC Cl'rtL'~
,>f,,,,

rl.'"illl1:1h ;li1\'l' P;"ll ":oir Ur,(~:1111Sl' IllLe c,positÎon
Il;'II\!~;,:rl1S ,1 :,1 f\ihlimiICl]llC rov:lk, et pottr ((Jl1S>

,in dl'll'; l\'l1CUh l'Il hm1l1n:1'-;l'
"

1-"1lgl'l1c 1s~1\c et il

i',',,~k k"~l'(li~\' dll l'io!UI1.

"-Lm, (L~I' il- llIUII~' !C11lf1'i. !l'C~[ il )1:1:, regrctuhl,
(IiI. I)US l_iJi'''('l \;II\\ires '\LI !lUS ,iC;hklllic,s, 110S urchcstrcs,

IlOS f('\riv.lh,'llhsidics p:1r nOll'l' hl1~lgcl, ,l1C reproduiscllt

Ii L1ri.'t1H'111 des <)'\1 \"I"l'S 11l-"."; l'Il CI [-OUS pour
dCplli., ]\Ohth1 de L:ls';t!S, Josquin des Pr':""

(,;lL,s l'iincllO's, \rSi)I",l (;rt"rn, \'ici1'\tenlI1s, cts~1r
Fn1nck, Eugène Is:1I'c et I-JI11"d'a~ltrcs

'

'-"C,S;-('C P;1S L, 1111 "iL:lll' ,Je sn()hi~ll1e pour tout

!II' \il'lll dl' 1'(~i,lIlgcr l't U11 111;lnqli(' dl' fiené, lL

ri 'i :é' k"itill1c', j1('ur Illl j1:1l1'il10inl' (1otH ILOIlS s()mmes

Il"'; dL'11{)siL)il-~'~, m:1i', '!UI ll\'St !'.1.S ;\\1t:l1'1 ;ldmiré chez
IHI[l ql1':1ilkllrs?



A ce point de mon discours, l'iIJustration me vient
tout naturellement à l'esprit: Je 9 octobre, J3cques Brel
est mort à Bobigny. D'un seul coup la richesse humaine,
poétique cr musicale de notre pays a subi une perte
difficilement cxprimable. Et cette perte est d'aut3nt
plus dommogeable pour nous qu'eUe nous prive à la
bis d'un poète exceptionnel qui donna aux êtres cr
aux choses que les poètes ne voient pas toujours, unc
place de choix d;:ms le poésie contemporaine; ene nous
prive d'un musicien dont les rythmes trahissent une
Cime faire pour les enthousiasmes plus que pour 13
morosité, mais aussi d'un homme qui portait sa natio-
nalité en étendard et nos querelles en bandoulière.

Jacques Brel est morr et, dans l'hommage qu'il lui
rendit, le journal Le Monde crut devoir préciser qu'il
était né en Flandre. L'erreur ne compterait pas devant
notre tristesse si eUe n'était que la répétition de toutes
ce11cs qui nous ont privés aux yeux des autres peuples,
de nos peintres et de nos musiciens, de nos sculpteurs
et de nos hommes de lettres.

.JaCliues Brel est mon. Et i! a fallu l'élan de sym-
pathie quc la ndio, la télévision, la presse écrite réper-
cutèrent avec chaleur, pour que notre communauté prit
conscience que celui qui nous quitte c'est - aussi
sensible, aussi proche que lui des gens qui souffrent,
qui aiment, qui boivent ou qui vieil1issent - c'est
François ViHon s'en allant de Paris pour une vilJe incon-
nue, qu'il n'atteignit j:l1nais.

I\lcsdames, \fessieurs, dans Li. même préoccupation
de faire connaître notre communauté hors de nos fron-
t-ièrcs, nous :J.vons poursuivi et ;lccentué l'initiative prise
par nos prédécesseurs de créer des liens p.rivilégiés

entre notre assemhlee et: ceJles d'autres p:1yS.

Ainsi a été ré;1lisé un accord entre notre Conseil
culture! et le Parlement ff;}nçais, accord destiné :\ exa-
miner, concrètement, les solutions à donner il certains
de nos prnhkmes communs, pour ensuite faire l'objet
de (knnrches auprès de nos gouvernements respectifs
on e!lcore de propn.sitiolls par:ll1è1es de décret.

!,e'~ tr'.lv',\UX de commissions prlèvus par ccl accord
commenceront inceSS:J.llllllent: indé:pcndamment de leur
cfficacit(;, de tels contacts permettront aussi de mieu\
hire connaître notre institution ainsi que b richesse de
notre p;urirnoine.

Nous aVOllS n'::tlisé un :tccord semhlahle, cette
.1l1née, :.1vec l'assembk'e n:niona!e du Quéhec, un :lutre
est en gestation avec b Chamhre des communes du
Canada.

Nous aV01lS égJlemellt approfondi des rebtiolls par-
lementaires avec des colJègues de nombrcl1x pay.s,
notamment au sein de l'A.I.P.L.F. L'expérience qui en ;l
été retirée nous permettra sans doute d'être des inter-
locuteurs micux informés il l'occ:tsion de l'exJmen et
de l'efficacité des accords culturels qui relèvent dl.'
notre compétence.

Toujours dans la même préoccupation de sensibili-
sation, nous avons pris l'initiative de réunir, à plusieurs
reprises, MM. les gouverneurs des provinces, ?vUvf. les
bourgmestres de Bruxe1les ct des grandes villes wa]-
lonnes, le président de la Commission culturelle de
Bruxel1es. le représentant de la R.T.B.F., etc. M. Je
ministre de l'Education nationale, MM. le ministre
ct Je secrét3ire d'Etat de la Culture française ont bien
vo1l1u participer à ces réunions.

Celles-ci av:tient pour hut de préparer de longue
date une harmonieuse coordination des fêtes tradition-
ne1]es de septemhre, d'aboutir à une meilleure semihili-
s;ltion de la fête de notre communauté, décidée par
notre décret du 20 juillet 1975.

.J'ai le sentiment très net que le 27 septembre 1978
(ut beaucoup mieux ressenti cette année, mieux célébré
à Bruxelles, en province, et lors de la réception que
nous avons organisée au château de La Hulpe: je
crois qu'une P:Ht de ce succès nous revient. Puis-je
)'appeler également que, gràcc à la collaboration active
du ministre de l'Education nationale, nous avons pu
adresser :1 tous IlOS enseignants, vingt mille brochures
repren..Hlt le texte clair et objectif établi par MM. 1Ias-
quin et Van Hout, pOUI donner tout son sens à la
fète qui nous ;1 rassemblés: je les remercie ainsi que le
présidenr de la Commission culturelle de Bruxelles
d'avoir hien voulu nous off tir gracieusemclùt le docu-
ment de hase.

Cet effott de sensibilisatioIl dépendait pour beau-
U)up de la col!ahoration de la presse, de la R.T.B.F.

Le concours des journa1istes nous a été acquis et
pour les remercier, mais aussi pour souligner leur
contrihution irrelllP1açable à cette prise de conscience
communautaire que j'évoqu;lis tout à l'heure, nous
.wons créé un prix destiné à récompenser un ou plu-
sieurs journalistes professionnels de la presse écrite.

Cette année, nous avons pu ainsi attribuer quatre
prix et j'espère quc l'an prochain, la compétition sera
plus intense encore er qu'elle pourra être étendue à
d_':1utres Îourn;llistcs.

J\.1csdames, :\1essicms, voici en résllmé quelques-unes
des initi;llives {]l1C votre hurC<lll a prises cette année
(hm des dom;lines relativement peu explorés.

Que pourr~)]1S-nOlIS bire pour l'année qui s'ouvre
aujourd'hui? Je ne vell x pas vous faire de promesses mais
vous dire simplement: ;lvec votrc collabontion et votre
(onfiJlIce, nous poursuivrons dans 1a même voie et
rC':lJisC!"ons, s'il esr possible, "dav:lI1tage '>. (Applaudis-
S"l1I('lIfs slfr de 1/oJllhrcl!x f:hmcs.)

CONSTITUTION DU CONSEIL

- Mesdames, Messieurs, je déclare
(1'.'

];, COmmllll;1I1tt; cultllrel1e fran-
M. le Président.

le Conseil culturel
ç1ise cOllstitué.

Cnnforl11(-llH'nt .1 ]';]niclc 4 de notre règlement, il
en sen donne' conn;liss;1l1ce au Roi, à 18 Chambre des
rep!l~sent;-:Ilts, :1l1 Sbl:1t, :tu Conseil culturel de la
C01ll1l1l11l;llltécultmelle néerbmbise cr au Conseil de 1:1
c011lIl1Un;1111(. cult-ure11e <.111enunde.

ELOGES FUNEBRES

(,\1. de St('xhe $1' lèue et fJ!ono/lce les -/Ji1roles sui-

1',lIltl"; que /1' COI/sei! culturel é!-()/ffc debout:)

:vIesd;ln1eS, :\1cssiellrs. depuis !lotre dernière
nous avons été les témoins attristés de la mort
sive de deux papeS.

Palll VI s'est l'teint le 6 aoÙt 1978, et le monde
cwicr ~l participé :lUXhommages multiples rendus ml
rÔle (:rnincnt qu'il s'est efforcé de remplir au mieux,
pour h défense des principes fondamentaux de tOlite
civilisation, pour a1Jéger les misères des plus déshérités,
et phs brgement pour donner à notre monde houJe-
\'("r':l; l'espoir de la paix.

séance,
succes-

Des cent:lines de millions de citoyens du monde,
gràee :1 Li téll'vision, partagèrent une même tristesse,
ct ;1\1 1endemain de scs fl1l1érailles, partagèrent la joic
de l'èlcoiol1 upidc de son successeur Tean-Paul Te"
dès le 26 ao1'1t.

J)c's le premier in.sunt oÙ i1 apparut, le monde fut
fr:1pp~ de sa honté r:lyo\1\1;lI1te; il a lu sur son visage
.S:1 .simplicité, son c<1ractère spontané et séduis;:mt, ct
Ch;1Cl1l1sc réjouissait des espérance.s nouvelles.
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Hélas, ce ne fut qu'un éclair fugitif ct souriant.

Trente-trois jours plus tard, le 29 septembre,
étions frappés J'une stupeur qui s'accompagnait
beaucoup de regrets et d'affliction.

Je renouvelle publiqnement les sentimClus qu'en
votre nom j'ai exprimés au lendemain de chacun de ces
événements à Monseigneur le Nonce apostolique; ))
joignais le souhait que rapidement puisse être relevé,
pour une longue durée, un flambeau particuliè.rement
rayonnant ,de lumière, de paix, d'amour et d'espérance.

nous
chez

Et voici que, hier soir, la foule accourue sur 13
place Saint-IJierre a éclaté de joie en enrendant les
mots Ilabemus Papam: le cardinal archévéqul' de
Cracovie est choisi.

Nous savons encore peu de lui, sinon que ses ori-
gines familiales ou nationales lui ont donné line grande
connaissance, utle large expérience des situations socia-
les, religieuses, politiques les plus difficiles; il connaît
mieux que beaucoup les vertus du dialogue.

;\OUS formons pOlir
vœux les plus ardents.

!e pontif1c1t de ]e;:l11-fJald 11 les

Encore un instant, si vous le voulez bien, pensons
aux mérites des disparus et aux espérances qui s'ouvrent.

La parole est
Culture française.

M. J.-M. Dehousse, Ministre de la Culture fr:1l1ç:lisc.
- Monsieur le Président, le gouvernernent s'associe
tour d'abord ;1 l'hommage que vous vene!. de rend.re
avec raison aux deux chefs d'une Eglisc particulièrement
représentative de la pensée de notre comll111llauté fran-
çaise et qui ont j'un et l'Mitre œuvré tant :\ l'élévation
des esprits qU':Hl rapprochement des idlx)]ogies et ,\ la
compréhellsion des peuples.

3 Dehousse, ministre deM.

Le gouvernemenr tiem, en outre, à s'incliner devant
quatre disparitions qui ont cruellement frappé notre
communauté depuis la dernière n;union de notre Conseil
culturel.

La première est
directeur du théâtre

celle de Fernand
de J'Equipe.

Piene, ,1l1Clell

Pionnier n:m3rquablc de l'éducation populaire, Fe!-
llard Piette a, selon sa propre formule, (portt" le
thdtre au peuple ».

Acteur, metteur en scène, homme orchestre d'lllH'
entreprise toute de ferveur ct d'abnégatioll, il fllt 1'intel-
ligent ;:tmbassadeur des classiques auprl.s de tollS 1t's
puhlics, de ceilli des sal1es reCOllllues, rnais aussi de
ceux des maisons du peuple, des colonies de V,\CI11CL'~
et même des prisons.

"
Tendre vers une perfection modeste" fllt sa devi,so'

NOLis espérons que la fiddité de la mémoire populai.re
sera à la mesure de son dévouement h l'ém.l11cip;1tion
culturel1e et à j'éducation permanente de notre pcuple,

Deuxième disparition rcmarqlll'e, cel!e d'Emilie :\011-
let, aC3dcluicil'nl1e, professeur honoraire de I"l !.J,.Tt,
DoCteur honoris causa de l'Université dc PJris.

Un grand professcur, sty!t., L1C,\ mais capable
d'audace et d'insolence devant les CHences de 1a t]";]
dition; un critiquc lucide ct fin, spécialisé d~lns 1a poésie
difficile, ciselant d'autre part une o::uvre d':wdience inrer-
n;:tti()n~11e sans s3crifier :\ 1a préciosité ni ouhlier Jes
réalités sociales ou politiques: telle fur Emilie Noule!,
line des premières femmes ;\ ;lccéder à UllC chaire ulli-
versitaire d<lns notre comml1ll311té après avoir gLl\i
courageuscmenl et obstinément ["nus les degrés de
l'enseignement, qu'eUe concevait, :\ juste titre, comme
l'ulle des activités humaines les plus nol\~.
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;\u dehur de ce mois, nous était enlevé ;1 son tOUf
P;nd Hellvl1, qui l'ur, dès 1952, l'idée d'enregistrer
Charles Plisnier, dans un témoignage de piété filiale,
Ill,Ü~) aussi dans !e souci d'utiliser ulle lechnique qui
constitue ulle prodigieuse victoire non seulement sur
h Inort ll1'.1Îs sur ]'ouhli.

A la SllitC de certe initiative, c'est tout le Musée de
LI l.i;rer:Hure et de la Parole qui s'est enrichi des voix
a~ljourd'hui disparues de Michel de Ghelderode, de
1\'1auricc Carême, de .iVlarccl Thiry, de combien d'autres,
sans compter les voix également disparues de .Monther-
bnt, de Mauriac et même de Lénine.

L'u::uvre dc Paul Hcllyn, modeste en apparence.
L"Ollstltlle en rç;:tlité un trésor inestimahle pour la
c()nn~lis.';:lllCC ct b promotion des lettres de notre
C()11~11111n ~ll1téfra nçai sc.

l'11h11, la senL1inc derniere, non seulement !J commu-
!l.1ur,' (r~lI1ç;1ise de Rclgique, mais ~\ tr.n'ers le monde
tOliS CCliX pour qui b langue française signifie la
connaissance même dc la vic ont éprouvé le scntiment
d'une perte hrut<llc. crue!le ct injuste: ce!le de Jacques
Bre].

la

Un Il11mellSe amour de~ cho~es qui sc mue en
';rUjc:sme ;l!1ler, un ,Huour exigealH dl's êtres dégradé

l'Il Inisanthropie sublime, un idéalisme tOtal démenti p;lr
L1 vie CI sc vengeant Cil colères cyniqucs, tel est Je
ni de j;lU111CS Brel, un ni qui s'accroche dans nos
m'_'1ll()lres ,1 jamais .Htentives.

ChCV~llier de la qua!itL:' pourfendeur Je toutes Ies
11lcdionitc;s, .1Vcllturier dl' L1 vic et explorateur de
:-(FltL'S "~os ressources, 1)011 Quichotte impatient s';1[ta-
ql'.111; ;1lIX l1lu!tiples Illoulins il hl,tise, Brcl restera, (I:1ns
k sryle qUI! aV;lil f;1ir le sien, ;1 L1 fois unique et divers,
cL1ssiquL' et h:lI"nqlle. uric1Iura! ct n"aliste, un modèle
d\'Il~',;lgemL'nt supérieur au service de l'humain,

1!oll1ll1e qui s'es1 donne totalemcnt i1 tout ce qu'il
,. (entl', pn'ssl' de vivre ((JIllIlle s'i1 pressentait une ll10rt

!rop proche, il ;1 donnl; :1I1X g(~nl;Llt1Ons :1 venir un

t':\l'11lp!c insigne de conscience professionnel!e et poli"
(iqlh..' ,111 sells lloh1e du terl1le.

(2l1e1!c
.1lIssi quel

d;lns cc poète, maispuissance d'obscrv~1tion
potentiel d'~Hin1ir;1Iinn !

Quelle vo!onll~ de lutte che/, cct insoumis perpétueL
Iluis ,1llssi quelle générosité de cœur et de ternplTa-
l11cnr J1L'"I (:clui qlli déllonç1 rageusement toules les
misères, routes les solitudes, !outes les exploitations
11;1[ce qll'il n(' ce~s,1it de rêver de ]ihcrré, d'ég:tJiré et

de fr,1ternité!

)\11" toutes ces qll;liitl's, Jacques Brel fut et reste,
11:dgré ses sarClsmes, lin grand poète de l'alllOllr et
de !';1I11itit'"

L.I vic Ile hi! pas de c.1deall ", chanLlit-il. La
PlOrt ]lon plus. Je 11(' crois P;!S que b sienne fut tel1e
qll'il !';1liL1it choisie: on 1'imagine dav;lnt~lge victime

d'un gL1Ild choc 011 disp~lrais:,ant en p1cin ciel comme
S:1int-FxllPL'f). Du moins, cOlllmc Cyr,lno de Rergerac
rinvit ses derniers moments. Jacques Hre] sc dOlllla-t-i!
Je P;lluchc dl' ch,1I1ter !es siens.

S;1 11l0rt nous prive d'Lill grand poète popubire,
qlll ;l\ :Iir SI:, non P,lS abaisser la poésie ;lU puhlic, mais

L'leVLT IL- plIhliL' ,\ h poésie. Sa voix, qui nous reste,
si ,_,Ile nOlls hn:rtc ,1I1joul-d'hui cn sou1igll,11lf b LTuauté
,le b mOrl, demeurera le levain de -nouvelles cspc:-
r,1I1c"['S et d,_' :101IVC1UX ÇOl11h,H,S. Brel n'est plus, mais
le (;r;lI1d J:1CqUt'S l'sr toujours vivant, avec son verh('
CI-;Hj!I:1:H sous UI1(' langue qui est profondément b
11(')lrc.



C'est ,L~i~ 1:11 l'spnl ,!"

q'.~l' Je C;Ul]VCrIlUllUH !i\'l't ,1

qui vicnl d,' 1,'1 ,Çl~

]1I!)[01I-ll'

~ ';S, le' ','1"

n'l'\'t1n;11<;<;~,nc'_'

l'he'IHii

ANNIVERS/I.IRE Dl! ROI

Nt. le Président. --- i\ j'o,', .bi,);]
~,'" 1\1111"',,n~;;:il'e ,k

S.I\1. le R,u'. Il: téJégr,ullHlC ';, V;-LiH ];'i .1 ,:(', ",:iYS';,'

,Au 11\)/11 du (>J11scil Cl"rurL'Î Li,' L1 C()l'll1li];J;-"Ilc'

cultufc11c fLin~~lÜj(' lUlit entin CI ll1 S\\ll ,Win ]~;
k prcsidenl du C(1'lseil pn.:se1lle rCSjK<lUCli<;l'I1IUlL
S.}v1. Je Roi ses VO:lL\: les meilleurs ;\ l'UCC1~i:):j d, ',\11]
~\11ll1verS;11rc.

"
Le (:al1 111(.:[ de ~.M. le Roi HOUS a fair parvenir LI

rl'poIlse lF]' ,'Iici : ,Le Roi, ,~cllsihlc :\ 1';lj1l1~!blr..:mes-
sage quc \OllS lui ;l\'l'/. .1Jressl' .\ rocL'~,-~iOI1 de SOI)

<lnnivcrs:1ire, j,1':1 ch;Hge~ de l'agrl~;lbk mission de \,,)l1S
transmetlrl" ;\insi qLl';l lnus les 111cmhrcs d"

C()I1~:eil
culturel de L1 Cnllll1lUluuté cli1tll1'l:]L, Jr~11i~:;1i,',c qui sc'
sont ;1s:;oci(:,s :\ cC( hommage, ses vifs !'el11'~'''l:iUllCIl;S.

CONSTITUl ION
DE L!'!.. Ci-iArv1BRE DES REPRFSEKi ANI\)

M. le Pr.:sjd(';l1t. - iVI. le Prl~sid,:llt de L1 ClLlil1hre
des n.:pr0c,C1ll,11\lSJl1',i bit savoir que la Ch.1!nhrr. s'cst
consrilu,:c cn sa .scailCC du 10 odohre dern;,_:!,.

CONSTITUTION DU SEN;\ 1

M. le Présidc11l.-
fait savoir 'lu<-'le SU1,1t
10 oClobre dernier.

J'vI. le Prl'sidclLt d!1 Sl~Il;l( ;\1.,\
s'est cOllstirul~ en s.~ s~':ann~ dil

COl'vl1vlUNICATlOK DU BURFAU

M. le Présidl:l1t. -- Fn datl: du 15 ScpLl'lnhrc dnliilT,
.'v1. ]~j,sorhH~iu, a L1ii Cnl1l1aiLre .Hi [\LlrC;il! :,;i dCI;I:S::!Ol]

du groupe P.L, cc qui implique qu'il quin,' le g, ,H~r'L'
P.R.L.\X/.-P.L. du Conseil culturel.

D'aUlre {un, 11. Kisopoulos sigl1:llc
siégera (kson,uis cumme il1dépClld~lIir.

Il en est pris auc.

.lU !\UrColU qu'il

BUREAUX DES COMMISSIONS

M. le Prl'sidcnt. - Suivant l'usage, les cOl'l1mic;';io,.s

devclielll sc :<~linir afin de procédlT ~ h 11()illil1~11io'1 de
Icurs bureaux J'e:;:lcuifs.

Le burc;)u l'Ja.gi ;lUX chets dc groupc ,i l'CIJ':l' qu.'
si !'assellib:cl: l~i:.1ir dl1~l]1imcrn,:llt d'~\cc()rd, 1; 'lIS "",r-
rions simp1ificr h p::nCt\1ure l:r dl'L'idc:r ri.' "..:.),{:!.::!:
les bure:llL\ de'; c()ll1l1lissiO\lS à l'exceptioll hii.:n ~'Il;l"Ji'
de cclk~ oÙ !.iIl c11li1gemC1l1 <':Sl inl-ni.

QUclqll'l1Jl dCI'U'ldc-t-il la jL1ro]e?

Si perSUilj)'
donc comilh-'
III]SSlons.

11:: dUilJude la parole, llOll<; cor:,~idlToil';

reélus les membres de'; bl1l'c;Hix des COiH-

PROPOSITION DE RESOLUTION

J)(;p6/

M. le
résolution
l.agassc.

E1!e est ;linsi

Présidcllt. - rai re\'ll IIlle prnl)OSI[ ion de
signée P;H i\lme Pétry L't ~,.lt\1. !k~U\lhicr e!

réJ.1géc

(::)us'dcrJ!lt quc, pJralk'!ement il b mise en œuvre
d, ;):Jd"

"
rl~~i()n;\W~ dorés ,le vé'lilabJcs clHllpétellccs

~11 111:UC~' ,'ÇUi1ull1iqll: c: SOci;lk, lin l~i:1rgisscIl1cnt des

""np":'ll"'ÇcS ,ko, (:i)j1.';eih cLlJllirels et l'urg;l11isatioll de

LL~L, ~;nn;t\':,~ l1lill;stér:c!s Lï_dlurc!s rl:poudcnt ;1ll vecu
ci rOi, ""., _]111 S'.' IH~::)(':<-l1p(,c~ de la p~lcificatioll

.]1, 'i1;li".!iH';

! ,'- (.111",. Udllil"cI de I:t .:ommullaull' cuhilrcJ1c

intl":;lis,'
"

,,' :1 1l1:1rq!ler S;\ profonde préoccapatio!l

de'. .lil! ré\\:.!.~l :(;11 dl' 1;1 sitL1:nion politi'-ll1C;

Ii ",UJ1.li:i: "iL!': tOut SOit ons en (t'lIvn' el1 vue de

\,);1' ,thOilrir ::S n)ln'erS~1Iions cn C()]lrs ,bns le rcsped

(ks dl';Üs dcs deux e()lim1lll1;lUrl~S et d;U1S l'esprir de
p,~cific1lil)l) C,)mIllLln~1uuire.

l.a pa['()!c 'Si ;\ J\1. Lagassc.

M. Go1. - Monsicur le Ùl':;idem,
debar S'UU'iI'C sur 0: point, puis-je vous
~'I:;pL"11S(Ull de s('ance?

;)V~lIlt que Je
dcmander unc

,\1, !,'?rl:~idcnL \fcsda1l1l's, ..\'Icssiellfs, il est
dus;l);. d'.lccurd.:r line ';U~;pcl1si()l1 )orsqll'lIl1 memhre la
dei1l;iI1Lk. hit-il de j'opposition. Je vous propose donc
,Il- sl!Spem1L-L' la sé~\Jlc.::' pCJl(hnt vlllgt minutes.

:L,',III/n!cnt.'

L, SC;1l1CC L'st suspendue.

--
LI SU/lli't' est -';II.'I)(,lid/lc ,/ 16 h JO ni.

Flic l:SI' reprise ~\ :J7 h 25 111.

1\1. le Président. -- \icsda]JJes, 1\1cssicurs, la séancc
est iL"j)iISL

QUESTION URGENTE

i\rlide 65 dit règlement

DépÔt

;\11. le Pr-:sident.
-- .\1. Hussclir m'a bit p:Hvenir

]. L''(t(' d'une Ljuc,;;:ioll urgente C(lIKCrn~111t le tetard
d:1lJ:; II.' P,\i{'iih.'nt des :dloc1tiolls d'études, :1 bqudlc il
sOèlhaitc qm' le IlHnistrc de l'Educalion nationale

iLj;';l1LL ()f;j!cm\:'1l .HI cOllrs d'unc prochaine séallce
PU!1:!LJLlC du CUl1scil

PROPOSITION DE DECRET

j)dpf>t

IV1. Je Président. - t'vL W,':lurhy a deposé Ulle pro-

PO:-;iliu1 d,- dl'ucr portant création du Ch'lnt officiel
Li,.: L1 ':()illU1lI'l:11lre clilturc1!e fL1ll~'~lisl'.

!..L':,'.
hUL:c.

IH')PiJ,-;\tioll ~k décret SlTa imprimce et distri-

l: L'1'.1 ,',LltLi~~ ulrl'riL'uITlilCJ1t sur S~l pnsc cn conSl-
d~'r:ltli 1\1.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

.-\;odiji(cll/oIlS

Al. le Président. - Le burl~au a élé saisi de dcmandes
eL r":llij,LJclCl11L:tH en comll1issions.

,\ Li COll1missioll de h Jeuncsse et de J'Education
pernl:1nLTl1C . 1\1. Belnt runplacnait J\t. F. Cllve!lier, CIl
ijlLtlitl' de membre dfn.:rif.

,\ l~l cUlllnÙssion du H.i.~glcmcllt et de 1;, Cnmpta-

hilitl' . ~.L lklol j\':I11]'Lh~'~Llit 1\'1. l'. Cuvc1iin, CI1 qU~lJi11'
~tl JllClllbrl' suppléant.

~'} .ltil ;U:j d'upposlliun :, ces rernpbccments?

1: cn L'SC ainsi décidé.
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PROPOSITION DE RESOLUTION

J)(;pàt

M. le Président. - Iviesdal1lcs, Messieurs par;lllèlc-
ment à la proposition de résolution de ~lmc Pétry ct
consorts, je viens de recevoir la propositÎon de n:<ulu-
tion suivantc, signée de ?\11\r. Col, Toussainr, Knoops,
Perin, Bertouillc ct Lagne.lU :

« Le Conseil cu1tllrcl de Lt C01ll1l11l1uuté française
tient à marquer sa profonde Prl'occupation dcv::tnt l'évo-
lution de la situation politique;

ConsidéranL que s'impose J'urgence 1,1mise en pbc~'
de pouvoirs régionaux dotés de véritJ.b1cs compétcnCLs
en m,nière économique et sociale cn même temps qu'ull
élargissement de l'autonomie culture!le;

JI souhaite que tout soit mis en o,'\1\'1'e pour ;lSSlIfn
la pacification COmmUilaUfclirc dans le respect des dmils
et des sensibilités des trois COmmUI1alllés;

Il exprime le vecu qu'aucune dissolution des Cham-
bres n'intervienne sans qu'une déclaration de révision
n,<lit pu rendre les prochaines Chambres constiruantes.

PROPOSITION DE RESOLUTION DE Mmc PETRY
ET CONSORTS

Dépôt d'amcndements

M. le Président. - j\I. Gui ;1, pour sa part, déposé
l'amendement suivant à la proposition de rés01lTtion
de J\lme Pétr)' ct consorts.

Ajourer un quatrième alin(::l rédigé comme suit

"Exprime le vœu qu'aucune Jissolution des C!um-
bres n'intervienne sans qu'une déclaration de révisioll
n'ait pu rendre les prochaines Chambres constituantes. >

D'autre part, l\lM. Evers et Damseaux ont déposé
l'amendemem suivant: au troisième :11iuéa, troisii:.'me
ligne, changer Je mot « deux », par le mot {(

trois ».

DisOlssion

M. le Président. - La
parole est à ,Vi. Lagasse.

M. Lagass'c. - Tout à l'heure, j'avais demalllk LI
parole pour cinq minutes, l\lonsieur le Président:, aV~lnt
tout pour vous dire que, comme vous, nous croyons
qu'il est parfairement du rôle de notre Conseil culturel
de se réunir nonobstant la démission du gouvernement.
Nous nous réjouissons de la eonvoc1tion de cette :lsseln-
blée aujourd'hui. Certes, nous croyons aussi, \1ol1siellr
le Président, c'est la sagesse même, qu'il convient de
ne rien dire qui puisse gêner l'action des présidents d'.'
partis de la tl1ajonté (1<ms les eOllvLTsatiol1S qll'ils
mènent autour de l'informateur, mais nous crovcns
aussi, comme vous encore, I\1onsieur Je Président, qL{ecc
serait une grave erreur de ne ri(~n dire et de ne rien
bire ~ Si notre Conseil se réunit, c'est S;lns ~HICl1l1doute
parce que le Jlloment prévu dans la Consritution est
arrivé de le réunir, mais c'est allssi et surtoUt pour hire
le travail qui est le sien. Et nous avons pensé qlle cc
travajJ c'est: notamment, et: ml'me c'est priorit;1ireIllcnr.
aujourd'hui, de se préoccuper de la situation politique.
C'est cette préoccupation qui se trouve ~I l'origine de la
motion déposée par trois des groupes de cette assell1bll'e.
Si notre collègue François Perin émit icI.

discussion est ollverre.

M. Pcrin. - Je suis ici!

M. Lagasse. - Excusez-moi, je me réjOUIS de vous
voir à votre banc.

Il est vrai que vous êtes passl' de quelques rang,l:es,
encore plus à droite... (JnterruPlÙm - hilarité.)

Mc référant donc à ce que ;\i1. Perin dis~lit tout ;\
l'heure, je désire lui faire remarquer que nous nc 1\1Vons
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p~lS attendu pour dire que le Conseil eu1turcl est ulle
institution originale, distincte du ParlemellL; 'Ille le
Conseil cu1tun:1 doit sc rl'unir nonohst:lllt b démission
du gOllverne]l1Cnl., que le Conseil cultUrel doit tnv;1illcr
cr ;lSSII1Her son rÔk. Avam lui, nous :lVO!l': L1it valoir
(et argument. que le gouvernement JI'est [US rcspons:1bie

dcv;l1lt le Conseil culturel, et: c'esl ce qui pCtIt justifier
des pratiques différe1ltes d'avec b Chamhre et le SéI1~It.

])éj,\, la sen1;linc dcrnil're, le burCllI ébrgi, composé
de repr(;sel1t<1:Hs de :ous ks groupes, :1 discuti: d,~ (t'
proh!ème, et il s'est fin:1lcmellt trouvé unanime pOUf
ùirc qlle le COJlseil ClIlturc1 non seulement devait se
re'unir aujourd'hui, mais aussi devait poursuivre ses
ti"c1VauX en cOJllmiSSI()U. 0.)ous avons pcrsonncllcmenr
insisté sur la nécessité de réunir les commissions et de
leur hire contintlcr leur trav~li1 d;lllS toute b m.::';urc
de L1 compétence dl! Conseil culture!.

M. Bertouillt:. -
rcproche.

Donc, vous ne nous faites aucun

M, Lagasse. -- Je ne vous Clis .ILlcun reproche sur
cc point. .Je tiens Ù souligner !'un;lIlilllitl: de certe assem-
hlée, notMl\1l1eIlI pour quc les cOIllmissiollS sc réunissent.
[-:1 cOIllmission de coopi'rcltion illt~'nutiOlu1c n'.1 p:1S
;1ttelldu d'entcudre Fr:ln<.;ois Pcrin pour suivre cene voic.

Oui, il faudra, t\tonsieur le PrésideIH, quc nutre
assemblée plénière contin lie Ù trav~1iller parce qlIc nO,IS
soml1les conscients d'être les représe1ltants kgitimes cI-:
b cOllllllullauté franç~lise de ce pays, que nOLlS avons
le devoir de nous réunir, de nous concerter, ele nous
entendre et de prendre nos responsabi!ités, tou,es les
respoHs:1hilités que LI Siru~lti()11cOIllIn:mdera.

C'est dans ce sens, c'est ~Ivec Cttle optiquc que
trois groupes de cette assl'mbke onl déposé la motion
dont nous sommes saisis.

JusqLl'a prl'sclll, AL Pl'rin nous av:lit habitues :\ des
décLu~ltioJlS et :1 des initiatives plus originales; je d()is
hi en dire llLl'ell l'l'coutalIt rour <1l'heure Î~Il l'l! l'impres-
sion qu'il cnfonç1it des portes ouvertes.

1.:1 ;VI. Perin.
Llgasse?

polémiquer,Pour(llIoi Alonsieur

M. Laga,~~e. - Je Ile polémique pas, ...

M. Bertouille. - Mais si!

M. Lagasse. -- Dl:cid(:ll1ent, vous par~lisse7. très sen-
sihles ~llIjourd'l1LIi.

Te! est donc le sens de la motion que nous avons
preseJ1tée...

M. Knoops. - Venel. au fait.

M. I.agasse. - .
,lU IlOIJ1 des trois
memale...

.. avec J\illllc Pé(-n et ;\1.
groupes de 1:1 I;l:ljorité

Bnuthicr,
gOllvcrnc-

M. BcrtouiHe. - 11 1I'y :1 plus de nujorité.

M. Lagassr.~. - Elle est cbire et ne nécessire gUl'rc
d'explication. Si dIe est largement soutenue - et je
veux croire que ecu'est pas parce que certains co!lègues
siègent d;1I1s l'opposition qu'ils voudnienr ~l priori voter
contre cene initi:\tive - elle ;lffirmen la profonde soli-
d:uite qui unit !cs fr:mcophones de cc P;\)-'S, (ous les
fran(ophulles de '...:eP;lYS sans distinction, de \'('allonic et
de Bmxelles, y compris !cs francophones de b péri-
phérie. EUe affirmer;l leur volonté de voir sc ré;l]isi:r
S;lns ret:Hd Will cc qui est prCvu dans le I\lcte d'Egmont
,lInSI que ("l,h .1 Ùl. convenu lur les prl'sidems dcs
p:ntls que vous savel.. ~'Lxd"lfIilIÙms slfr 1('$ lh!lld ,Ill
l'.R.L\V./P.L.)



Le texte du projet de motion montre que nous
sommes pleinement dans notre rôle ici, à l'Jssemb1ée
culturelle très spécialement: le projet se réfère tout pJr-
ticu1ièrement, en effet, à ce que prévoit le Pacte en
ce qui concerne l'organisation du futur pouvoir commu-
nautaire et en ce qui concerne l'extension des compé-
tences du Conseil culturel, dès la période transitoire,
extension ratione materiae ct extension ratioJ1c loci.

Cette motion ne nécessite pas plus d'explication e(

Je veux croire que cette assemblée unanime, ou (Out au
moins à line très large majorité, voudra affirmer cette
solidarité des francophones, qui est particulièrement
attendue dans les circonstances présentes. :Appfi1lu!issc-
ments sur les bancs dc la majorile.)

M. le President. - La parole est à M. Col.

M. Gol. - .MonsÙ:ur le Président, l\lcssieurs les
ministres, :vlesdames, Messieurs, je voudrais cOlllmen-
cer par là oÙ M. Lag;1sse a terminé en lui ùisanr que
la partie terminale de son exposé éwit certainement
rlus intéressante et plus enthousiasmante que ses pro-
légomenes.

Nous souhaitons aussi que, dans ks moments diffi-
ci]es que connaît le pays, que connaÎe la cornmunauté
franpise de Belgique, que connaissent Bruxel]es et LI
Wallonie, rnoments difficiles dans lesquels l'opposi-
tion n'a aucune part de responsabilité, au-delà des
formations politiques de cette assemblée s'exprime le
sentiment de la sohdarité de la communauté française, des
francophones de Bruxelles ee de Wa!lonie, el s'exprime'
en même temps et d'une seule voix la position unanime
des p~lrtis poIitiques de cette comillunauté française SUI
l'objectif que cctte comIllun:Hlté Htend maintenanr
depuis des décennies, ohjectif qu'elle se voit refuser
crise aprl's crise, gouvernement ~lprès gouvernemeIl!, a
savoir ]a régionalisJtion, ]a fédéralisatiol1 du pays, cette
régionalisation et cette fl~déralis;Jtion qui doivenr f;lirc
de Bruxelles une région ,\ part entière mais qui, surtolll,
doivent donner à la Wa1!onie les movell:'> de mieux
assurer son destin économique et social.

.

Voilà ce qu'il nous par,lÎt importaIl!, essentiel, fond'<l-
menwl de dire aujourd'hui, en pleine crise politique,
;110rs que nous sommes réunis, seuls représentants élus
de la communautl: française Je Belgique, dans la seule
l11stinrtlOn qui porte en elle-même la légitimiré de
notre peuple.

JI faut dire cda d'ulle façon simple et claire. Je Lm
.1ppc1 ici, l\1onsieur Lagasse, à votrc sentiment LJui, je
l'espère, est le même que le mien, et qui nous fair SOli-
haiter dans ces momenlS décisifs line unanimieé de
notre communauté. [) ne faut pas que cc que nUl!'.

~1110]}~déclarer soit lié de trop près à des éVl:nelllents
purement conjoncturels, ~\ une rnajnrire et une oppo
sition d'hier ou à line m,ljoritl' et une opposition de
demain. II faut que ce soit vraiment la voix unani!1l('
de notre cOll1munauté qui s'exprime d~11ls un dialoguc
.1\1CCle nord du pays.

Or, dans la propoSitlOll de resolutio1: qUI Vlcnt
cie nous êrre lue, nous trouvons un certain l1omhr,'
d'éléments qui ne permettent pas d'exprimer cette una-
nirnlté. Avant tout, lvlonsieur Llgasse, parce LJlIe V(\lI~
.1\'CZ lié ce texte ,\ des conversations qui ont lieu actue1-
]emenr entre les membres de la majoritL' sortante, d:1Il<
le cadre de la formation d'un gouvernement déterminé
OlJ du replâtrage d'un gOllvernement ciétcrminé, convcl'-
s:ltions don! nous ne savons pas ce qu'elles sont et
dont pratiquement aucun membre de cette ,lssembk..
qui va se prononcer ne connaÎt actllel1ell1el1t le contenu.
De même, le par8graphepremier de cettt: réso]ution lie
d'une façon quasi littérale notre asriLltion à l'appro-
fondissement de l'auronomie culturcJ[e aux modalitl's

tcd111iques mises en œuvre dam le projee 461, moda-
lirés techniques qui, vous le savez, - cela a été dit
par tOus les groupes de la maJonté -, sont encore
susceptibles de fajre l'objet de discussiol1:'> cr d',lI11e-
1J~lgell1ents.

Entin, celte rl'solurion ne rl;pond pas au prcnller
problème de l'heure. En effet, si demain, à la suite
des événements que nous avons connus ccs derniers
jours, le pays est plongé dans cette crise qu'il redoutt",
qui n'est pas populaire, qui sera condamnée par la
popuh'Ition, une crise qui ne ferait qu'aviver les tCI1-
sions entre les cOllll11unautés, qui ]aisser,-Ùt les pro-
hleI11cS irrésolus au lendemain d'éleotions législative,
qui 11e ferait qu'accentuer le fossé entre les -

commu-

nauteS et les n':gions et laisserait en o\ltre le pay'-
exsangue sllr le plan économique et social, eh bien,
si demain nous SOIllmes amenés A une sitliatioI1 pareille,
le devoir d'UllC 3ssemblée comme cclle-ci, qui représente
Li !cgitimité de la communauté frJnçaise de Belgiquc,
est de dire, et si possible d'imposer l'idée qu'on ne
peut retomber dcmain dans le:,> mêmcs erreurs qu'hier
et qu'au Illoins, si jJ.m:1is l'on doit sc résoudre Ùl'épreuvc
l:!tcwr;lk, il fant y ~Irriver avec des Chambres qui ont
L1 upacilc Je mettre sur pied une rl'formc définitivc et
cie ré~lliser enfin la rl;gion<1lisation que nOus cspérons,

P'olr conscquent, la proposition de résolution que
!lO!]S avons dépos('e tient compte des divcts éléments
qllc je viens de souligner et se lit de b façon suivante:
. Le Conseil culturel de LI uJlllnlunauté française tient
;1 m,ln-Iucr sa profonde prl:occup.uion devant l'évolution

de h siwation politique. Sur ce pbn, ce texte est
idcntique - notre prl'OCCUp<ltlon est commune - au
ll'\:[e déposl' p;1r ]'-1 majorité. « Considél';11l.t que s'impose
d'urgence LI misc en p]act' de pouvoirs région:lI!x dorés
de vérir,lhks compl.tcnccs en nl:lriere éeonomiqtte et
'.()l,t,de Cil IHème temps qu'un élargissC1l1ent de l'aUlono-

111il' Lldnlrelle - je me ,dem~lI1de vr,liillent comment i]

Ile sn:li( p.!S possihle de nous I1lettre unanimement
d';lc,-ord sur un tcxte semblable -, il souhaitc que wut
sOil 111ISen Cl'lIvre pour ,-lssurer la pacification c-om\llll-
IUII[;lire d:lns le respect des droits ct des sensibilités des
!I"()IS COI11I11(II),lUtt',s. Je soulignc que 1101lS ,1VOIlS rem-
ph n'> le Illot deux» comIllullantc's que comporte votre

te\Ie par Iv mot" trois" comInull:1utl-S, CH vous :lveJ
oublie, :-.emh1c-t-i], nos compatriotes de LInguc ;1]le-
nUI1de, Il souhaite que tout soit mis en œtJvre pOlIr
,1SSlIITr L1 p;Kificatioll C0I11I11l111;1L!t~1irl'dans le respccc
des droits et des sensihilités des trois communautés.»
Qu'est-ce qLle cela signifie?

Si ccrtaÎ1Ls d'cntre vous croient que LI p~li:x ct LI paci-
fic.',ni()n COln1l1uIlautaire peuvent rl:sultcr des cOllversa-
lions qui sc derouknt Ù quelques p:15 J'ici, ils trouve-
ront s~ltisLlction dans cc texte; et si nOLIS estimons
quc d'autres formules, si celle-ci devair éch()uer, POl11'-
1-:1icnt ()u dcv1';1ienr être mises en œuvre pour assurer Ll
p,1CiftCltioIl COIllIlll1n;lutaire, ce tcxte !cur donnera
eg;l]ernel1t s,nishetion dans ce! d~lIl unanimc hvorab1c
a Lt p:lCifiotion.

FnfiIl. cr ceci constitUe le paragraphe essentiel dc
11\)tT(' prnp()sition, paragr;lphe qui ne se retrouve pas
d1lIS VOlTe texte, "II exprime le vœu qu'aucunedisso-
111tion des Chambres n'interviennc saIlS qu'une déc1a-
r:ltioll de revision n'ait pu rendre les prochaines
('h~1111hrcs cUl1sti[uJlltes.

.\lesd,lI11CS, \kssieurs, je me souviens de b chute
dIt FOIlvt'Tnenlelll "rindel1lans 1, Cil I11;US 1977. A ce
IilOn;'ClIt, l'l'nains Illemhres de cette assemblée :lVaient
exigé que les prochaines Chambres soient consrituantes.
Il \ .wair ;lIlssi, <lIl sein de 1:1 majorité de l'époque.
des' p;ulel1lclH;Ùres, des hommes politiqucs, qui pensaient
quc 1:1 l!leillellrc so!tllio!1 était de rendre Ics ,1cttleJ]es
Ch,lIllbrl's cOIlstitll:lntes, Nous avons été saisis à l'épo-
que - pourquoi ne pas le dire? -

p;u la rrécipitatÎon
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funcste ql1'Ollt mis certains il dissoudre les r:h~mbrl's
s~ns que les débats sérieux aicnt pu :1voir lieu sur
la l1ecessité de procéder cllsuite à \Jill' révision de Ll
Constitlilion.

Fil voi(.;i la mnséqucnce. L'<1CluL'l1e majorité ~ dll
proo.:',kr ,\ UIlI: rl:,1)isation en deux temps; line phase
tnJl~;itoirc et IIlie plL1Sl: postéricure à unc révision de
b Constitlltiotl. C'est sur cc rythme;} deux temps que
)'('Chec est ilüervell\l pour des raisons juridiques et pOlir
des raisons politiques. On a donnl: au nord du pays,
à certains, prérexte de cene ri'alisation en deux temps
pOlir n'exécuter aucune des deux phases.

Nous Ile souhaiLons pas ~ et cc sCTa nu condu-
,:,~11 -- llUll:i trOll ver d<:m,1ill d~lI1s Li mC'me situ~1tion.

Ceux qui sonl conscients que la n':gionaliscltion en
)'~kl1lenr cssl'ntiel de LlVcnir dl' b région w;1IJonnc,

dl' Ll réFjon de Bruxel1es et de la comnHln:ll1t(: fnt1-
ç,is,' dl' Belgiqul', ne peuvent pas à nouveau bisser
p:1s'.n la chancc d'une nOllvel1c décbration de révisiull.
~,HIS en SOIl11l1('S ~Ihso]umellt COilvailleLiS et nous souhai-
l-crions, \1escbmes, ?\lessieurs, VOLIS l'Il faire pan~l,:_~~.l"
notre intime conviCtion. (Appl'llIdisSClI1l'llts sur les bancs
!i{Jhmlx et d// R.\'(l.)

M. le Président, ~ La parole est ,\ ;\,,1.Bertrand.

M. Bertrand. ~ !\1onsiellr le Président, !\1essieurs
les IVlinistres, chers collègues, c'est b position finJ1e-
ment rOLite spécifiL-Iuc et originale du Rassemhlement
\,,:111011 qui soutient b poJitiqlle gULlvcrllelJlellL1lc qui

In'incite ~l prendre h p,1rok. Nous :1VOITSdit et re"'pl~(l' h
maintes reprises que nOliS soutiendrions lot que JlOllS
~outcn()n~

- l'actiol1 du gouvernell1ent dans LI perspec
rive ,k 1;1 n-'gion:11isatiol1 et nous n'avons aucune r~1ison
:1ujomd'hui de ch~llger un iota à cette position. :'\ous
vuulol1s l~galcll1cnt souligner qu.à cet l~g:1fd n~:lIs
sommes et restons parfairemcnr so1id:lires d\1 r.D.!.

Il est regrettable que, d;)ll~ h COIl;()j1Cture :lCluc1k.
;llors que nous représe1Hol1s l'assnnb1ée k:gitimt: lk h
c01ll1l1un;1lIté fr~mç:lise de Belgique, nOLis ne PlliS':;io1)s
trouver une résolution unanime qll1 aULtlt p.,'ut-l.t;. '.
reconnaissons-le, le poids nécessaire pOlir dl'l1o~;('r, SI11(\11

<1 notre avantage mais en aucun C1S ;\ nutrc ,kS:l\',11l1.1g,'
une crise combien difficile.

Î'\otn: inrention reste de souligner qu'ulH' Iler.~r'.:..>
tive reste ouverte car l'absence des prl:silkl1lS ,L's PJn:s
de la majorité impliquc que les nég()ci~1tions, 1es CUll'i,:r-
sations politiques sans doute difficiles Sl' 1)()\lrSUIV,:I~~
sans que, ni !cs uns ni les autres, nous puissions cn pr,'-
sumer l'issue. Cette préc:1ritl;, cette inccrtÎtlHk hil (jl,.c

nous voudriotJs revendiquer de notre :1SSl'rnh1,',,, lIi','
un~ni111irc qui, héL1s! ne se dégage rus.

Un groupe de l'opposition vil'nt nous présl'ntcr ,L's
formules (1;.. motion - 1:1 chose est wUÎOl!rS ;1[,5('::"

---

~tlrxqucl1es, bien entendu, si la situation politiquc n'éuil
p~lS ce qu'die est ou si nous n'étiol1s pas ;\ la vci1lc de
réussir ou d'échouer, un certain nomhre d'entre nous
,~lIraient pu accorder leur agrérnent.

M. Gol. - Vous voulez
cela ne va pas plus ma]
motion.

dire qu'il est dOllillUgC qllC
sinon vous voteriez notTe

M. Bertrand. ~ !Vton iutcl1tio!1 n'est p.IS de pole-
miquer. .Je terminerai en rappeLlIIt certaines ,-utitudes dl'
l'opposition qui, indiscutablement, furent parfois moins
farolichemeTlt WJ110tTl1CS qu'clIcs ne le som :1ujourd'hl1i.
[);lns ces conditions je crois qu'il est peu indiqué d'e11\'c-

nill1er uu de dramatiser la sinLltion difficile que nous
conn;1iSS()I!s :1ujourd'hui.

.Je regrette qlle les chefs des groupes n'aient pas juge
opportun d'ajourner ulle décisioll de motion Îusql1';\ Co..'
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que !'11l1:1I1imité puisse être faite. En effet, je pense que 1:1
','JllilllllJI:JLltT franpisl' de Belgiquc doit trouver, aujour-
d'hlli p111S qllC jal1l~1is, des raisons de m:1rquersa solidariti,
('1 je lkplorc que <-l.1os ccr l'Writ cet :1julIfJJCment n'ait

!'lI .1voir lieu. Pour les uns il a fair l'objet d'une surcn-
lht:T,', POlIJ- les ,1utres d'un courage qu'j] est parfois
diffieilc d',lvoir quand il s'agit de prendre ses respon-
'<Ihilitl:s. (A;lljll,wdis$cJnellts sur certai1lS hancs de Iii
miljori/(;.)

M. le Président.
"-

Dois-je conclure de votre inter-
ventLUIl que vous proposez l'ajournement?

M. Bertrand,
que les chds de

~ .Je regrette lvlonsieur le Président
groupe ne l'ai~nt pas demandé. '

,

M. Perin. ~ SJollsielir le Président, je crois que ]e
règlcnlellt implique qw: l'amenùemcnt unique soir
d\lbord mis ~\IIX voix avant la réso1ution proposée par
les groupes de la majorité.

M. Gol. ~ Sur quelle résolution vote-t-on?

M. le Pr~sident. ~ La parole est à M. Levaux.

M. Levaux, -.. MOl1sieur le Président, Messieurs les
0,linistres, chers coliègues, je crois qu'il est bon de
:lOfcr que notre réunion d'aujourd'hui constitue b
llullifest~1tiOl1 d'une autollomic, mais d'une autonomie
(~UI reste ~l conqu(:rir.

La meilleure preuve de ce que j'avance, est le dis-
.flUfS tcnu par i\l. L1gasse qui dis:lit textuel1emenr :

Les groupes de la m:1jorité gouvernementale présen-
1('111 line résolLlt1OJ\ sur !cs problèmes politiques de
i'hellre. »

;\Joire dsscmhlée eSl en fait une assemblée p;u.lcmen-
,;1,-. n,nion;1k, org;u1is:.'e un peu différemment, bien

"h, ,IL- Li Chamhre et du Sén:1t, m;lis composée des
"l':~I('S personnes. Eh bieu, celte situ:llion est l'indic:ttiol1
:,1:' l1otn' .lssel1lhke sem peser sur l'Ill' le poids des

<11"titllliun'; nation:11c~;.

1.(' tCXI-c (k b rl'so!ution propos.':e par ks trois
grclIpcs dl' h m~1iorjlé, porte celte empreinte et ml'me
celui présc'nré p~H le groupe de b f:1l1lil1e 1ibéra1c.

r: y ;\ 1;11'.èchosc' sur L1quelle tous semblent d'accord.
,'est qu,-' J'évolution de la situation politique est très
prt'(JCnlj);lntc.

Cependant, (LuIS l'un ou l'autre texte, on n'aborde
pas, du point de vue des mpports communautaires et
des régions de notre pays, 1.1raison essentielle de l'échec
des accords d'Egmonl-Stuyvenberg, de la crise gouver-
nemclH,1k. Le ver était dans le fruit au dl'part. Il s'agit
du rcfns de l'ékcdoll des assemblées cot1lmUllaurairc~,
dl! r~'gionalcs.

f\U sujet de la crise, beaucoup de gens ne savent
p:1S, cn fait, sur que! détail on achoppe, sauf, dans les
milieux politiqucs spécialisés.

1~1 r;1ison fot1lLtlllcnt;de de !a crise est la suiv:1nte.
! ,,\ Constitution, I\lesdames et lv1cssicurs, permet l'é1cc-
tiUl1 d..'s :!i,;scmbkes commlm:Jutaires ou régionales. Les
:1_L.Cords d.Fgrnolll-Stuyvenb,,'rg considerent qu'cHe doit
,Ivoir lieu d~1lls h dellxit:'l11e phase. C'est L1 que gît la
difficlilté.

C'cst b r;1isol1 pour laquelle nous nous trouvons
d;lI1~ IInc p,:riode de crise très profonde, et 11:lS scu1c-
mem sur le terrain jnstitutionne1. Pourt:1nt, !cs deux
propositions de resululion qui nOlls sont soumises ne
(unt lJullemeIlt aHusioll à la situation économique et



SOCi;lk, Cela implique, 110U p~IS eOI1\1lK' <:ert:1ins profes
seULS qui parleut d'insUffeCtion .1 I()US les L'oins ..k mes,
p::ncc qu'ils ne doivent pas y p:,rtieipcr, que l'O1l ,1ilk ~\h
r~1C111edes choses.

Je ne p()urr~1I marquer 111011 ,Iecord nI sur ]'llll(\ ni
sur l'autre des résolutions. En effer,

"
In()n selh.

,llH.:une des deux ne pose !cs deLlx pr()bli'llleS ':S.,('I!lick

Lc premin,
des :1sscmbltes

COlll1l1UII:luralrc cr rvgi()iJ:,I, vs:
donl j'<1i park,.

:\icè'~,I()11

le second l'SI S'\L~i,ll el {:C()IH)l111'llIC' i'CSi,II]\'.'
,JOliS ne POU\"()I1S pas :Jcccpter ]v rLlill cks 'ITl:lc,-" rOI ,1,(:

'.
COI1S'\]lICIlCe des I)IL'sun:s d':1l1sr\:'rilc PUI]I i. 1:

leurs, C()l1lCIlUCS d,1l1s h loi ,11lticrist'.

Il n'eSl pas pussihlc de
n,lUX cr U)I11I11UIl:llll;lne',
CC(JI1UJll]qucs,

Sep:it'L'r k" I-H'Jhk,il~.S

des j'r(lhicll1lS

:,'::'

1,:1 C(ISc' n esr P,lS ,sculcl1l.:lll ilhIIlLlli()llllelk.. \.11;

est eg:lL'illl'llt e<':oJ1(1))iqclc el ,~0C1;1Ie. l):1n,s 1'1111 et- l',lll\re

C1S, d'ulle il1~ll1il'rl: pO!ldàcc et rdb.:htc il bur ~llk'l
,] Ll f:h:inc des choses. Les dClix rl'soluflOI1\ rCfll\('IH dl'

l'oir ce problelllc. Sur le fond, c'esr 1111 rcpl:itr',lf;( CI]'
lSt ~lJ"0iH.1SL. (fJrU/l'stdtirlJ/S SNI" dl' lI()lId;r"lI,Y hO/JlL:"':.)

M. P~rin. -

:)]eIH, :\'Jollsicl1r

CI ,~OCi:llc
'

\' UllS Il ';nu. donc
I.l'V:IlIX. JI stipule

)':IS III II<\ll-C' d(1\:ll'

hiell 1~(U]IUI,llriill

M. Lcvaux.
-

.\ksdJI)]l'~, \1t:~~il'II,." Il' ,'-'~
,II

L'coutes \rc:s "l!teI1lt\unnH, L'I'O\C','-l1H,i. \"11', 1],' tOI,

chez P;]S ,\ cc [Hobkme. Sm (l'lie tJ:1estiu~1 d':li1klll'
\'pLiS l-\C:i d':lo.:()rd :ll'CI: LI Ill,1IUI'i,,' gO!l\enll'llll~lll:11e.

I\H U1IlSl'r]Ul'llt, n je le rc'!--:n'I\(,

il I]C Pllis Il1~lHl'_iU' 111')11 .ILC," d ,~I:

,i'titunil1li\{' sur de tels textes.

;\IOIlSil'\Jr ikr!i

\(\11'(' p:'()P(hl!:',11~

M. le Président. --- 1.;] pan1k (,'~L :1 \i, ik:IIJlhtcr,

M. Beauthier. - I\J0I1S1eUr le PrcslduH, je Lk'lJL\IH!l

hrii.".'C1l1L'1H L1 par()k pour ess,]ycr LI\:ebircir ,llIC "i1~',I'
11011 qui Ine p:1L:i1 111] pL'U COl1t-UJ,l'. t:I1C pt:upo.sitiun dc'
rl'solmioll a l~tè d(;jHJSlT. Fnsuitc, si j:' cOl11pr.:llds hiec

1111 ,llllend:'l11cn\ J l'll: inrroduir tend:1l1t ,1 ,1I'\llter un

(jll:itriclll:': alinéa a cettc proposition dl' rCSO:lllioli
'1'1

Cil comportc ckl:1 ll'PiS.

.Il' VOltS suggne, \!U\iSleLH Il !)rCSt,lcllt, cie-
JU vote p.lr divi,sion ,SlIr (ette prupo,silicl1.

proLnk'

M. Degrucvc. (-'esl l'vickill.

M. le Président. -- 1\,1csd~1-Jnes, :\!Lssl,'I!i',. Il' ll'()!:'

cJlle 11011,\ d~V()tl~ c!':lhorll nOLls prl)nOI1Cl:r SUI 1.1 1)1']()I-itl'

dc' Lt rl,,',o!ulioll que IlOliS 1l1Ct!UilS :tUX \'()l\.. Il m~' [l:U;lir

1101,11;11. te! e~( d"Jilkurs le rièl~1c1l1ent, de Lon,sH':lrl"

ic's proposiriuJ]s dl' n"solution ,L11l" ]'()rdrL' ()II t'11es u1H

'..:te d,~pusl'es. Ell eOllsequel1l':e, 1:1 propo"itioJ, ,Iv l'l'S')
iUliOI\ ekposcc l';U J\hne' l)c:li"I d:lil ~LT\'�I d,' h,~sl'.
'/iclldr:1 ensui\c cc' l]llC VOllS,l'Cf ']P r,:1 l' !.i'1 .llllell'ic
111(:1., ~\1()llsil'llr Ik~1111hieL m,Ji.s cc que nOlrc' rc,<',kll1C1H

,ppellc IIJ1 :lrlicle :1dditionnc1. Fn dÎl'i, il C"I:i~l' de"
:ll11endemcnrs ct des ,Htides ;1ddirio\llll-I" k~ il s'.Ii',il

]l' CroiS, '�Oil p:1S d'ull alnendL'lnCl11 .1 1'1111 O~t 1',1l1Ii-l'

des :dJilcl.s 111:1is hicil d'II Ill' prop()siti',11 lClld:l1lr :1 ,llOl]

l'Cf lin quatrièml' :lliIlL::1.

Comme J';] sl!gf-',er~ 1\1. Be:1illhin. il ilIC' !1,~LII 1"iIL!I,Ji

dl' procL'dn ;1lI' ~'orl" ,llinca p:1I alillLI, l't ,k

L"I\,SlIItl' b prop(::,iii()n lelllh111 .1 .li'HI; iHl (jlutl'lC'll1e
,dil1é:1.

M. Gol. -- :Vlonsit'llr le PrL'Sldellt, j':lilllCC1is hirc

,'k" ,:" p"ocedurc h:1hin!l.'l1c de nos ,lsscll1hlee,c,
j', Lill_ill i!'l'S l'l IL' Ill.' crpis ]JJS qllL" SliiCl.' poinl, k

'T,!, "l'Ill d,i ('('iISl'il udl\I1\1 diHIT'..-' du rl:gkllll'lll dl'
l, \ h:l'n)' ,le" l'II" ,'S('ilUI1I'

:\1. le Prl:sidcnt. - J',Ji L:e rcgk:nl'lii ,~OttS les \ LI::".
\, r ,ll",lc '-13, il or 1nJi'Lj\ie quc les ',UllCndCIlICllts, SOl\S-

,l:"('J1cL'll1l'11,S (ill Jnicles :lddiriol\l)cls doiVL'i1t ;lvoir tr,1it

!-'l'o(\I,'llh' Ci: discussion... et Ql1" les ,1l11cndetnetlts
; ,; ,11h .~:IX ,UI\: :1\',\111 1c:s SOl!\:l111etH1L'nlC'lltS. Avec 1.1

,I~i" l'l' r,,)\ d,l, 1l1'.)'IH;l', :c' nUI': que
U'

quc vous pr()-

"'il',' "--'
II\'S' F:li li'i ,;llelldl'I11l"lH ,111\ :rols prc]llicr~

;~:m
'

,l,)' L'l'I] l~i' nlick ,I.lditiol,l1c1.

"

;\;1. Dcfraj~nc. :\!on:iicut iL- Preside:1t, il ',er:l]\

l'j" -~'--
lij(\drflL'r l'JI1lUHkll1l'!]I- l'Il

bis,1nt pr~"
! 1 1'l's(,L,!;()!1 chili ~liil]L':1 I:lwllc' COll1llll' smt:

(
,1I',,!\L 1:,111: tJ'\',"II(UIll' /ii~~I;t'lli()ll des Chambn's

;" :111,.l'll"llli" S,liI\ QU'U!1L' déeLH:ltiotl de révisiuII

:)'1 ,11,11':' le" [J1'ih'h:]il1':' (h~lIl1hrc,s c<mstitu;1tltes,'

M. Dc'groevl.', - \'()tl, !1()II. ll()ll\ ,k\,plls

!',"':!')II,:,'I- <;tir les Il.'xtl'~ propo\('s.

d',)hord
,,,1'

l'vL Col. ;\jollsi('ur il l'rl'sidCt11, il' ne L:Ol11llrcnds

,J'l' ',i]l\lll' l'~~Lil.lli()il dc' 1;1 11LII()ril~' slir UI! pro-

l]li' ,1PI1~Hl'lllllln~\, II-l',q l]IIC de proel:durc'. Penr-

'--c le l,l ",:I\"'C' LL1ir~l'111~' ,Jl'S b,II1CS f:lir-il
Ilujl1riIL' l1e souh~1itcnt p:1S

'1 ,ii'1"!'iUih
,1 ,;<11l', Pi',11lUllCcT Sllr LI question

!l" pl(\I.IIJ,II':~ (:h~lJ1lhr,:s ,kvrot1r l'tre

l", d',

('.;,', dil l,', i'
--'"

':S

Illl, '.il II ':11 ~'):(Vl'l~l' i l-e,:,k:nc]lllui'llll'me,

'i '_,1\i.:11' ,::111 l,du \]PI1S:I'II' k: l'r('si,klll. Li kc-

,'l'i,:I.
"'i'

,,).
,1\'U "~lih\ 11l:1is ]1 ne

,lgl' i'," 1 {"C,il'Pl,'!],_-,' d'II'I :lrti..,!e ,ld,JJri'11lIici (",'r.

'l,' ,l" 1"01:',' ():i~IIi)'1
n'!.'"

p~lS divi~é'c en
micles.FIIc n'cs( t\ll:'IlW pJS tllvist'l' el1 p:lr~lgL1ph('s.
il s':lgil d'im tl"l.(' nHlrinil Ç('lllj1iJrlJl1t p11l<;iclI:--s
,ililll<1S. le ri:ï:;~L:IJJCI1Ip<1rk ':;eull"lJWll' c1'Jrtic-ks. II s':lgii

"J.T:I"llll lï.-nil~ks d, j11'OI','t\ (Ill dl' prUp()SII1(1n',
,L,

,ll

,'1 i'

"OliS S;)lllll1L'S Ic-i ,ii ]\r!:.';uhC' J'iIIJ le>.:tl' ,llIql1e1

,11!]\'�rin'hl1i ,1 CL \kp()~',. TI est dc ILlditioll.
'('l"\S

I]()S 1~"l';ld-,I,~,',; )'.IriL-11Il'ntaiIT~, de pT()c{:dcr

'l''!
lJe, .1111r.'l1dl'l1H'lltS, Une (ois ceux-ci

Il'i(',,''-, '''1 i",'ill (,\Cl1tl1c11c11lL'111 ,k1]1.1ndcr

,'\:)" )1:11 .li\.isl()ll

,I.C"

M. J)csman:1s. <:{,!.lll',l ,1ltLLlI1 .,CIlS--

1Iv1. Piersol1. l'uls-il' LlirL 1]IJl' t-dlcxiull?

M-- Gol. le \(IIIS ,'i) prie, ~l(\nsicllr Je l'rc:,idcnL

~\1. l'iCf~OI1. \lundol)llol.!,S Il' fond, l!ll \nte dl'
,i;, ,lilllt,i~ 'l',dh ','"i pl'i.1j'Ose. Paf ,lnh:ndcll'.l'l1t, vous

d\l, J, i" 1111qL:~Hrll'llll', Ur, V()IlS vnudric'z:
c: ,'l, !:r! Ci1';cillhlc

--
qui formc' un lOtit d:1Il~

,le- ,:L'll', ,Pli 1';)IJ( ,kpU~l' -- snit d':lhord VOllT I:~
'1) ,I~ ll'Xil', F\" idJ:'utiUI1i- .;lIr ,fi' }/(IIf!lneIlX ().lIh-S.)

!lllil~,,111", ql,"1 1.:11 S,)l1 .!IIl,~1 ,'1 qU--~lpr~:s Iv l'ote du

,11" 'il'11", lIIIlL',!. Il (k+. Il 1 du 1(':\Il" I1lIS ,lt] vole, son

',l'l-- ,L'~l'II,'I' ,'ll~il'I SL'~lS. II l~.,l (:vidl'Ilt qU'1I11

'.'IIIU ,Iuir ,IIH\1îH','I('i" CI
'1

Il l' lT qui v:111t p01l1
,1111, l..1r--i..l~,.r'i!~" V;il'i pOlir 1!1l p~lr;lgLlphe "jouté

tL'Xlc
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M. Gol.-
esr b S\1iV~lllt('.

La façon dont on travaille il la C)lJ1llhre

M. Desmarets. - Nous ne snmmt\s pas ici ;1 1:1
Chambre.

M. Gol. - Il n'y a pas de
cuILure1, ivlül1sicur [)eSIll<Hcts,
divisé cn artides. Le texte
convient d'ahord de s.n'oir si
ou repousse, apres quoi on se
du texte, éVCIHuc]]C!l1ent p3r

jurisprudence au Conseil
ct VOfn: l-extc n'est P;1S
présLlltc' est global. Ii

1';\1llCndClllcnt est accepté
prononcer,1 sur !'enscmb1c
division.

M. Kcvers. - Ce n'est plus un amendement a!ors,
malS un autre texte.

M. Gol. - L'amendement est lIllC clause lkrogaroirc
et 1'oll doit l-\',lhord sc prononccr slir l'exceptioll avant
de sc prononcer sLir le tond.

VO\lS imagincz des règlemcnts
IlhltÙms Sl/r dl' !/omhrcllx Ih71lCS.)

:Issel. ncufs! (1:'Xdd-

M. Desmarets. - C'est votre poim de vuc, mais
I1nu,~ en :1Vons 1111;1l1t.rc.

M. le Président. -- La p~HOle est il :\1. Verin.

DéjHit d'Wl amendement

M. Verin. - i\10nsieur le Pn:~sident, la querelle e~r
regkc. Je viens Lie déposer 1111 ,1lnendenwllt qui pro-
pose d'ins('rcr d'abord un cOllsid{:ont dans lequel J1\;"'\'
assel11bk~c é:mcr le V(1-'11que les Ch~lmbres soient cow;ri
tuantes cn ClS de dissolution.

Une voix.
proprc style.

- Vous êtes votreh prisonnier de

M. Perin. - Je propose de COll1tl\el1u:r pM il' vore
dt' cc texte-Li. J'ai donc le droit de dcmander l'applica-
tion du règlement. Repoussc'I Ct' texre si vous voulez.

M. le Président. - Je voudrais VOl1S donnlT tout
d';lbord lecture dll tcxte que vicll1 de nOllS soumcttre
M. Perin, Ù s:lVoir faire précéder L1 résolll1ion dll
c()nsidLT~)llr Slliv:ll1t :

,CollsidL;r:lnt qu\wcu\1e dissolutiol] des Ch~lInhrL'"

11e IWt1t i1Hcrvelllr salls qU'line dec!~lL1tioll de révision
n'.lit pli rendre !es proch;lines Ch:\mbres COl1stltU',11ltcs.

M. Perin. - Er le reste suivLl.

M. le Président.
- La parole est à !vI. Lag;1sse.

RejJrise de la dÎSCllSSÎOIl

M. Lagasse. - rvIonsieur le Pn;sidet1l, Illes chers
collègues, il est passl: dix-huit heures... er il' dois vous
dire, que je n'arrive pas à comprendre les Clbrioks du
P.R.L.\Xr. (Vives exd<lIlwtÎUIlS SHI' les bancs dl! f'.I\.L\'i/./
P.L.)

Celui-ci, ayant eu cOllll;lissancc de notre proposition
de motion, ne s'y rallie pJ.s et s'empresse de déposer
lin autrc projet de motion. Puis, après avoir entendu le
président rJ.ppe1er qu'il y a certaines priorités d:l11s le
vote des motions, il tente de renverser cerre rcglc tLl-
ditionncl1e, cette règle qui n'a iamais é,té L.olltcstec,
il tC\He de faire passer SO[1 projet de motion :H';lnt le
niÎtre...

M. Perin.
- Non, non.
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M. Lagasse. - Et pour cc faire, quel est son stra-
r~lgè\1le? C'est de présenter cc qu'il y a d'original dans

SDn projet comme étant un alinéJ. Ù. ajouter au nôtre.
i\bis il calcule nul son conp, d:'lns un premier temps!
Il vise \luI, C:'Ir il présente son texte comme quatrième
.diné;)! l-~t maintenant il change son fusil d'épaule er
il représente le mêmc texte comille lin prcmier a!inéa!

./':'Ippel1e cela se moquer de notre assemhlée. (Vifs
applaudissements Sllr de !lombreux !Jancs.)

Une voix. - C'est du corps é'!cctoral
VOllS moquc!:.

que vous

M. La('3sse. -- \lollsieur Je Président, je demande
.H'ec illsist~;l1ce que vous mettiez au vote la motion qui a
h priorir(;.

Un VOfe par division ayant été deman(il':, je souhaite
qu'il y ait des votes successifs sur ks trois <1linbs de
1.: il1()tion dé:pos('c p:H l\lllle P('rry et consorts.

M. Pcrin. - C'est conralre ~lU r(.'glcment.

M. le Pr6sidcnt. - La parole est :1 r-.1. (;01.

M. Gol. - r-.1o!lsieur le Président, sur le plan de
L1 proc('durc, notre position est extrêmcment claire.

,"ous ~lvons déposé une resolutioll différente
celle de r-.lme Pétry et des ;H1tres memhres de
l1uioritf.

Nous avons acccpt{~ que la priorité soir donnée...

de
Jo

M. Lagasse. - Vom avez bit semblant de l'acceprer.

M. Gol. 1\"ous avons accepté. qu'on donnc
j'f"lurité à cette résolUtion. C'est notre droit de l'::llnen-
dn, en y :ljourant cc qui nous paraît esscntie1!cment y
m~llHluer. L.e droit d'amendement est sacré, c'cst le droit
(Ic tout parlementaire. Lorsqu'on ose parler à cetre
t,ih[IIlC de "cahrioles ", il faudr;lir ,s;1voir de quoi on
p;lrlc car !'opinion publique et l'ensemble des parle-
mcntaires ici préseHts, ont pu constater à queUes
, cahrioles» la majorité s'est livrée ici cr en dehors de
v:tte encemtc, dans k !nlt peut-être de devoir se
prononcer sur b question de savoir si les prochaines
(:h:llllhres scrollt ou ne seronr p:'lS consntu;llltes.

M. Desmarets.
l'intetrur,tinn.

~ C'est vous qui avez demandé

M. Gol. ,-"- Pourquoi?
hicn que vous L,tes experts.

P:lrce que n011S savons fort

M. Desmarets. - Faircs-I1UUS plutÙt le n~,cit
c1hrio1es ~lU cours dl.;s quin7.e derniers mois.

de vos

M. Co1. - Pourquoi? Parce que certains membres
dl' IJ m~ljorité partagent cOlllmc nous le souci que 1es
prochaines Chambres soiellt constituantes tallt ils
connaissent J'importancc de l'enjeu. M:1is il y a d'aurres
membres d:ms les groupes de ]a majorité qui ne
souhaitent pas qu'on débouche sur une solution sembla-
hic ',j b crise devait nO\1S précipiter vers le marasme
l'!cetor;!!. Ceux-1:1 porteront 1:1 respons;lbilité de cc que
plus tard l'impasse sera encore plus sérieuse qu'elle ne

l'est aujourd'hui. :'Af!jJ/ilIlllissemellts sur les haucs
lihi;rallx.)

M. le Président. - Ivlesd:1J1ll's, ,\kssieurs, nous nous
IrOllvon5 dans une situarion dé1iClle en cc sens que
\1. Peri]} d~'Po~;e lIll ,IIllCllde1llcnr ViS:lllt ,\ ,1jouter au
(-extl' de :--"lJnc Pétn Ull considérant ql1i viendrait Cil
rtrc (le S~l ré'solutioll.. .~Jais cc considérant est Id repro-
d'Iciiun tLSlucl!(: du 4"'" ,diné';1 de b proposition de
I"l'.sO!utioll qu'il .1 deposé'l' avec A. Col et consorts,
C\\I11\1\(: (xiie de 1':lI111'IHielllcllt de A. C;o1. Est-ce bien 1:1
[111 .1I1W1Hkmcm? Il sl1ffir:lir qu'Utl mCInbrc signa-
ui[-c du rexIe inili~d 1110IIIl' ~\ la rril1l11lc pOlir déposer



un nOllvel ;lmendemellt ponant. hites prl:d'der Iv
tcxtedéposé par !\.'l. l'crin p~H ce]ui que IlOUS ~no!lS
déposé» et nous pourrions ainsi continucr crerneJle1l1l'1l1.
Cela ne me paraît pas normal.

DéjJdt d'un amelldement

M. Dcfraigne. - Je vais pouvoir vous ~1idl'r h
sortir de l'embarras. Moi, je n'ai rien signé du tout. .Je
vous propose simplement de compléter l'a1inéa :2 de
la résolution de la majorité par Je texte sui V,1l1t .
"et exprime le vu:u qu'aucune dissolution des c:h:1In-
bres n'intervienne sans qu'une déclaration de n:~vis!()n
n'ait pu rendre les prochaines Clumbrcs consti-
tuantes ".

Reprise de la discussion

M. Je Président. - Messieurs, je crois ljUl' ch;lcLln

est éclairé sur !e débat et a pris ses resp()(lsabiliréc;, Le
texte déposé sous forme d'amendement par ~1. Col
propose d'ajouter un qU:1trièmc aliné,l.

Ce texte me p3raÎt davanwgc être cc que notre
règlement désignc cOlllme Uil articl<: ;lddilionncl. ri T])'_"
p,lraît dl~s ]ors que notls devons donner prioritt'- h. 1;1
résolution de i'vIl11e Pétr)', ,".1M. Lag;lssl' cr BC;llIthiei",

Nous allons voter sur le premier ;dine,l de l'CUC
réso]urioll. NOlls examinerons ensuitc Je sor! h. dOI1I1L'r
;l l'amendellleilt de ~L Defraignc.

M. Gol. - Pennette/..
il y a Lill ,1lllClldelllcnt de

Avant le
M. Perin.

pre1l1ler ,1IillU,

M. le Président. - Vous avez pris la rcspollsabilit(\
!cs lins et les autres, de proposer 1111article additionne!.
Au moment oÙ conformément ;1 votre souh;lit il
viendra ;111vote, on voter:! pour ou contre.

M. Perin. - J'ai signé 1111 amendement Cl le règle-
mcnt imposc un vote sur l'amendement.

M. Gol.
individuel.

droit d';1l11ender Lill droitLe est

M. Defraigne. - J'ai déposé un ,lmendc1llenl qui
complète l'aliné3 2 de b proposition de résolution.

Dès lors, si vous nous dires que conformément à LI
procédure, cet amendement - qui n'est ni un artic!c
additionnel, ni quoi que ce soit d'autre -- sera mis aux
voix avant J'alinéa 2 de la résolution, il n'y a plus de
problème.

M. Mundeleer. - Vous
une suspension de séance.

pourricz pellt-l~rre dell13l1de!

M. le Président. - Nous allons
vote de J'alinéa 1C< de ]a réso]ution
consorts.

donc procéder ,HI
de J\1me Pétry el

M. GoI. - Monsieur
vous à la question que je

Je J}résidellt, que répondn-
viens de vous poser?

M. le Président. - La parole est ;\ 1\1. BC;luthier.

M. Beauthier. - Monsieur le Président, I\i1. I.agasse
s'est réjoui tout à j'heure de l'unanimité indispcnsabk
des francophones pour défendre celte COIl111lLlIl;lut/.
française. Il a été applaudi par tous les membres. Or,
nous constatons aujourd'hui que par une SUltc Je
péripéties que l'on a ql1a]jfiées de "clhrioles ". un
compromet çette unanimité.

k vous dcmande, ,\lonsiL'llr le
VOIII()lr hir..: voler sur 1;1rl'SOIUli(Jlj

Présidellt, de hi~:11
de lVll11e Pérry.

Mme P6try. - ... ct consorts!

M. le Président. --- :\OUS VOtOIlS
mier ,111111'ade la rl:sOll!lioll lk ~11llC

donc
Pétry

sut le pre-
el consorts.

Une voix p.S.C. - \-'otons-Ie d~1I1s ';on l'llsl'mh1e.
(f)it'lTses: intermjJliolls sl/r les (J,mcs de tO!i!JOsition.)

M. Je Présidenl. - L1 p,lru!c est h 1\1. Col.

M. Col. ~ l\1onsieTlr le PrésidenL, 110lTS ,wons
,Lc;sistc, .1lT cours des mOIs qui victltlcnt de s'ccou!cr, ~

deux débats qui OIH l~té .lfl{IlS, difficiles voirc passion-
nes. J).;lbord, sur la loi dite anricrise et cnsuitc, A L1
,:oll1l1lission spéciale SUt Li réformc de l'EIJt. On a
ro.:pollssé des cC\Juilles d"c11l1cndemcllts, nuis j;ll1lais au
cours de ces déb,Hs, il n'esl ,Urlve que sous quelque
forme qu'il soit présellté, Uil :lmcndement ne SOil lUS
mis ;1lI \'OIC. (UII(, l'()/X . ,'('st ('X(lct.!)

L'all1cudemell1 prl~sellté par i\1. Pnill est !Ill ,1IUel1-
(!c1Hellr régulier. II vise à ,IjOLlter 1111,dinb en tête dc
la rt':so!utiol1. AcceptCl,-k 0\1 rcjetn-Ie, m,lis Je droil
d';1ll1Cndcr est' Lin droit fon(brncnt~d d il n'~lpp,lrticnt
cerres p;1S :1 h majoritl' dc jugu!cr çc druir lLimendc-
111L'llt dl' 1;1 minorité.

M. le President. - LI p;HPIc est :'1 J\1111(' Pctry.

Mme Pétry. - Monsieur le President, k n'ai p~lS
voulu intcrvenir jusqu'':' présent, CH je ne J'estimais
I-,as né.:essalrc. ,VI. LlgaSSl' ~1 cn ctter contresigné avec
.\1. Be:lllthicr et moi-mL'llle, Li propositioll que vous
C<1llIU!SSCZ.

.Vlol1,~iL'llr Col, VOl1,S111';lVlel dL'l11and{ s'il v ,lvait un
l c...:te t'n prep~1LltlOOet jc vous ,11 rcpondu]);]r 1':l'ffinnative.
,k vous ;li d',li1!curs remis ccnc proposition. I\H ;lilleurs,
je pense é!lIe c't"tait fournir lIll effort rour nature! quc
d'eSS,lVLT obrcnir l'lIll;l1limite de cc COllseil p011r le
roae ~Ille \JOLIS ~1ViollS préparl' ~11!sun des p~lrtis franco-
phones de la 1l1ajorite gOllVCfJ\emcnt;lle ,Ictl!e]lcmellt
dellllssiul1lLlire. A partir du m01llenr oÙ, rlp('IHbnt :1 ce

le'ne qui 11e convcnait p:1S - el c'est votn' droit - ;1

yorre groupc, vous deposel Uil .\lare texte - chosc

k'gitilllc et lugiqlle -- nous nous trouvons dev~TIlt deux
textes dé tl'solmion, Dans ce udre, il etait Jogique de
Lure VOll'!" par prioritl: b resollltiOJ1 déposée en pre-
Illier heu.

,\his je veux regrcttcr .l\'el d.autres qlll' vous ave/,
en outre c'est le jell auquel on ,1SSlste pour

l'instant --, joué !e rÔlL de l'opposition all sein de
celte ;lssemblée, sur lin problème qui peut~L'tre lllerilait
de se :;itllL'l" all.dessus de ces uJl\sidl"r;ltions.

Déposer un aliné;l sllpplélllenlJire csr votrC droit.
.r<..L1isc't'Sl jOller SlIr Ics mots qlie dl' dire qu'il vlcnt
,1pres, .n'anr ou cntre 1r:s deux. (1Iitc/"m!itioIL' 51/1" les

1\11/(-" JI! 1'.R.LW'.!?.!..)

Il Y ;1 des attitudes;] prendre ct des nlOtnellts choisis

]Jour ces ;1ttitl1des ct pour ces éclats entre opposition et
majonré. i\ mon humble avis, cc n'est pas le moment.
U est clair que nOl1s sommcs ici cn train de donner.
hchs !UtlC ccrlaine illl;]ge du Conseil culturel et que cette
ill1,-lge dVl'rait être tout .111\1"e.(APIJ/(/[ulissclllcnis slIr tOIiS
!es hdn,:s "l'c.t'option dit P.R.L.W/jP.r.)

I\uus ;Ivons assez d'adversaires à l'CXlérieUI pour
exploiter ce qui pourrait apparaitrc commc des divisions
mcsquines entre nous.
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Bicl1 ellLendu, notre motiol1 11t' CUlllporLlit l1;lS l'idl'l'
qLle cuntien! \,()Irc :Ul1endCIllCnl, idée qlle \''<!lb pre
sentez Lout ;\ fait légit.inll'lllelH CI qui, si clic pOllVa!!
f;Ùre l'objet d'un débat qU~lnr ;lU fond, rU,:evLlil ]Wllt-
être un écb.ir:1ge ,m'lue! vous ne vous Jtlcnde;' p;lS.
l\'I~lis notre souci :ll1jourd'hui, l10trc souci k'g;ril\iC ct
primordial c'est d'abord, comme plusieurs memhn.'s Cil
ont rappcll': 1:1 néccssité ct nous :1VOIlS dUlI11l: ]a prcU\c
ql!C nous cn avons conscience, de mun!rer qlle' IHHI,S
estimons qll'une assemblée d'l'lus, Celte .1SSClllb-u
laquel1c vous hisicz allusion tout ,[

1'heurl" e'xis!l,
s'inst:l11c, se dOllllc un bIJre;H1. Que je s;ldh:' ~.~. 11\:'.
p~lS le cas de !';Iutre asscmbkc, ct c\::st p:1rbilCll1Clll
significatif. Fil Jlll:Jlle Lemps ccrre .1S;;l'll1hkc s\'xr;rini\'
et asscz clairclllcnr en LOUt C1S, pour que Ics nund~lLlir~'s
fr..11h:ophol1es, ;lU nrur de L1 l:ris\_: devant bqllC!L .i'Y,
sommes placés ct qui se som 1110IHn:',s unis Lhn
crise, sc montrcnt tOllt ;ll1ssi unis d.lns L; tTLh'~'!'(1~

d'unc solution, indépendamJllcnt de r()us ]es dl:n1L'nIS
que vous pourriez Ulvoquer et qUI ne pcuvcnt diT .Hll11!~
;1 cern: heure, iCI, dans cette ;lsscmhkc.

C'est pourquoi, ~/lo1\sieur le Présidenl, Incs dlns
collcglles, vous .ll1rez satishdl01l si \O\lS \'()ldcz L'Il
rester :111 lTxtC onginal de votre illltl;lt:VC cn ;\CCCPI;1111
que b pr()p()sition suit suumis,~ ,111 vore, ,lIil1(';l 1';1'
alin..:a, comme \1. Ik~1Uthin Î:1 dem:1l11k-, lT oui IlOU-..
conduira rollt naturc!]ement Ù voter sur VOLr(' Jprol'osi
[ioll d';1joutn un qU3triètlll' ;l!inc~1. ,A,illSi .1I1L)lh-IIUU',
mis fin ;\ UIh' discussion qui sc ,kgr~llk cr dégndl' t'Il
même temps L1 répuutiol1 de cc Consl,:i] et l1()US auron,;
g;lgnc dll tl'1ll11S pour .llJjOllrd'hui et SI ~,()lIt j'O'"
dènnill, iA/i/J{,ntdissclllcnl:; Sllr tUIf.; {es !)dll(~. ,/ ('l'Y'C/'-
liol! dll l'./'U-W'..!!,,!.)

M. le Président. - 1,;1 disCL1ssiOl\ c,l d('~e.

V()TF

M, le Président.
- .le s!li..;gnc qlle 11(JlI~,Il1clllOI1S all\;

v(Jix, :dill«l p~lI' ~llille;l, [;1 l~ropo~][Iol1 de i"('~()[lI(ioll dl

I\lnlc Petr: et C()Il~orts.

Je mcts aux \oi" par assis et
de la proposition dl' Mme Pl.tr;.

, rnllS les J!lelllhres SI' li'I'Clli ci

l'.H.L.W'.i/'.f.)

lev(~ Ic IHCll1IL'r ;lli!1c<l

ct c()ns()rt~,

l'excejJtioll '/11 ,"JUif!'"

M. Knoops.
- \]onsieur Je Prc:sidclH, on Ill' l'UlL,:

p,lS par assis et levé, me semblc-t-il, quand un mcmhrt'

d'ullc assemblée désire amender \111 tCXtc. 1\1mc Petn
vient de proposer qu'il soit voré eXC]llsivcJ11nl1 sur ulle
motion dont ellc esr cosign'JLlirc, mais tOLIl memhrc de
1'J.ssembléc a le droit de déposer Uil ;1IllcndcmcIlt L'r ec'
droit, évidemmcnt, Ile peu! ]ui ~'tt(: dl:llit', p~1T Ilolr,'
;1sscmblée.

1\1. le Président. - Il ne s'a!--\it p~1S àe rdllSl.'1 ,1 1111

membre le droit de déposer Uil ;1Illcndcll1l'llt. Il s';lgil
uniquement d'interpréter k ri:glcmcnt d de loin SUI
la propositio!1 de résolution initi,l1c, :llil1(;1 l'~\1 JI1l1C,1.
;lpres quoi no!I.S p:lsserons, !nUI .1 f~lil losiqlll:mclll cill

vote sur le quarrième ~l1ine;l proposl- p',1r (\,1. CoL
(Cris slfr dh'C'rs halles' ,Ul loli'! ml l'ole!

M. Dcgroevl'. - Mmc Pl'tr! .1 C.\;lCll:llll'l1! c"prm1\'
cctre posttlOn. ,

.Je voudr;1Îs ajouter l'L'ci, c'cst que ilOU;, ;lV<JJ!;, t'te
h;lbitllés de 1..1part de ;\\. Peri!l ,1 Ull ,HlIrt,' comporte-
ment. En effer, \1. Pcrin lui-ml'lll(' l'SI nlslgiutalre Jl
la motion du P.R.L.W, dans Llljllcllc cst introduil illl
quatrième alinc..l qui traire de LI eOllstitu,mtc ln;lis il
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\'OUdLlil ;lOllS
,j,'lr,lil cire le

LIUis l:o]]egucs,

lalre croire qllC l'l' ljlLHr!('me .11inl';1

IHC111iu de LI résol lltioll dl:posér [ur
Ce n'est pas slTieux!

von NOMINATIf' RESTE SANS RESULTAT

M. le Présidelll.
.l]]ons pr()eéder ,lU voLe

rl'soJurion de I\hne Pétr!,

Mesd~llllCS, i\-IcssÎclIrs,
sur le premier ;1]Îné;1
et cOllsorts.

1l0U~

dl' 1:1

M. Damseaux, -- k dem;mde Je vOle llol1Jin~1tif.

M. le Président. - Celle demande l'sr-die t'l:glllil'IT-
!HelH appuyée? (l'Ills de drJ!I::;e memlm's se lèuel/l.'

(:c;rc dCllJ:llldc el;1111 regulicrclJll'1l1 appllyec, nous

.'I!'IlI\ prou:'du' ,lU Vo!e Ilominatif.

-K

]] est proo':'dé au vote llOlllilutif.

lllCHlbrcs sun! présents

()n[ pris pan ;J(J v()lc

,\L\LA,lldré, Anselme, 1~;li]lv, \!nlL' j-L1lll1eu;..;.
\lt\,1. B:1Sl'Cl], Belor, Ikrwuillc, ])er;r:ll1(1. Biefno!, Hras-

~L'ur, \1 Ille Urcl!l'I, ,\11\1, Brouhon, Busie:ltl, COCJ),
Ludell, CI]gIlOl\, l)<1rnSe~llIx, I)cfraignc, ])Ch(HISSC
Dej;\rdlll, Dc1izée, Ddpér~e, DcnisoJ!, Ikscllnps, Désir,
,jL' ,'-..lc\:I1(", Dubc, DII\'icIlS~lrl, Evcrs, I<:~Hlx, PbgoLhier,
\-jIllL' Cillet, \11\,1. Cille! IC, Col. \i1n1c Coor.
\11\'1. Co();;sens, !-Lmill, J\lHc H~1nql1ct, \11\1. H;ll1Se111\C,
1 L1\'('L1I12:(', flerlll:11l, J-liSIll:l11S, H()y:lUX, ]lubin, ):1I1s,
~Cll';, [(nTrs, KllOOpS, 13 1'Oi:>: E., L1Croi\: lC, Lagasse,
1 :llllhio!le, Lepaffe, LcrnulIx, Leroy, Lcvaux, ['vL1ini]'
~Illle :\blhieu, i'vl~1. fvlaystadt, l\loock, !\1oure;HL'(,
,\llI11Llclen, Nothomb, Paque, P;wlus, Payb, Peignellx,
I)l'rin, Pns()OllS, ~,IIllC PéHV, : \J'v1. Piàard, Pou!;lin,
!Zcmacle :\'1., 'j(okat'rI', Ti1quin, Toussaint, V~11\
( ,lllwcnbcrghe, Van Offclcn et \X/;wthy.

"ont .Jbscl1ts

1\1,\1. l',~luds()lj, I)ullthil::r, l',cru;Hd, Blirgeon, Bury,
l ~llifiel', C!,~rfavr, ConrOtll', Cool~, Cornet d'EI/,ius,
Iktossn, ])l'~wc\'e, Dclh,l:C, Dclmotte, Dcl-
ruelle, Ikll1uyrcr, I)erucllcs, Deschamps, Desmarets,
!)L'\,OS, [)()!ln,IY, ])ucohu, du ~lonCC~HI de Ikrgendal,
l)lIssaJT, J.';11]011, FievC7., t'I"an\'()is, Gendebien, Gillet .1.,
(;lil1l1e, c;ondn, Crafé, C;raIllllle. Cuillau1lle E.,

(;lIiJLll1IllL' Fr., f-hrmcgnics, Hclguers, f!crcot, Hu1el,
!~ilmbkt, l-lurez, .f('fome, [eIl1lch0111n1(', Kuh1a, !_;lgl1cau,
[,..:hLlr!on, Ledcrcq, Lecoq, 1\L1gnl~e, .\brch;\L .\1assarr,
I\Ltthot, t\licheL \1 ()1'l-':lLl, i\'ols, Olivier F., O!ivier L.,
()t!kclIl1:\:, 0111('1S, l'~lfutte, Pcrdicu, PlCwn, PicHet,
l'icrs()]], l'[aS1ll~ln, P()s\vick, R;Il:1uuX, Remac!e 1., Riso-
pUlIins, R()Llellc, Seh;.lls, Simonet, Mme Spaak, :\'1!\-1. Spi

Lll'b, .')t;lsS~lrt, SV1/ecrt, Talbot, Trull1ollt, Van Aal,
V;mden Bucnwllts, \,;\11 Je Pli!, V~\L) der Hies!. V~ln
-"llILlel, Verh<;lsselt, \Xiathe]et et: Ylicff.

,t,'Hli l'xt:lISL'~

,\J ;\i. 1L1ulm', Dupont, Lmgcl1, \1eunicr, J'ohé,

.\lllH l{ijd':llJ;lJ1S, 1\1\'1. SOlldag, Tibh,lIl( et Urhain.

,\1. MUlldcleer.
--

(:'cst la fin des L'abrioles.

\i. l(' !)r('sid('lIl. 1,: quoruill n'elant P,lS atteinl, ce

\oll' r('~rc s;lns resldl;ll.

l ,1 Sl'~1I1Cl' l'SI levée.

!-,/ ç"dno' 1',,1 IC1'(;(' J /8 h 2.'1 III.

--
Lv t:onseil S';\j()Url1l' jusqu'à c()nvucation ulté-

l'1eUfC,
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